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CAROTHEQUE 10 rue de la Charité 69002 Lyon   04  72  40  96  08

12, route de Bordeaux - Vaugneray - grand parking

BAR - RESTAURANT

40, route de Bordeaux 
69 670 Vaugneray

salle climatisée 
à l’étage

Les midis, 
menu du jour + carte
Soirs et dimanches 
sur réservation

09 51 54 90 86 

« LA MAISON BLANCHE 

«
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Spécialité

•  Création graphique pour votre communication 
(charte graphique, logotype et document).

•  Créations web.
•  Contact encart pour le magazine municipal

Tél. 04 78 57 70 70 - pfaivre@freemac.fr
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Le mot du Maire

 Madame, Monsieur,

 De prime abord, il me semblait naturel 
d’évoquer,  dans ce premier mot de l’année 2015, 
les évolutions administratives qui se mettent en place 
en ce début d’année. La création de la métropole 
de Lyon avec la disparition du département sur son 
périmètre, la naissance du nouveau Rhône avec ses 
228 communes et seulement 13 grands cantons 
sont des sujets importants et nous aurons sûrement 
l’occasion de les aborder à nouveau. La création 
de la commune nouvelle de Vaugneray à partir des 
communes de Vaugneray et de St-Laurent-de-Vaux 
nous concerne directement, et vous trouverez en 
dossier des précisions sur cette étape,
 importante dans une vie communale, qui reste rare en 
France. Je souhaitais parler plus longuement de ces 
sujets, mais les évènements du 7 janvier et des jours 
suivants ont brusquement relativisé ces questions 
d’organisation.

 Le choc a été violent, stressant. Tout d’abord 
parce que le drame, parmi les 17 victimes, touchait 
des personnes connues telles que CABU, qui a, dans 
sa carrière, participé à de nombreuses émissions 
télévisées destinées à la jeunesse, pour montrer la 
magie du trait de crayon aux enfants ou bien Bernard 
MARIS, qui n’avait pas son pareil pour faire comprendre 
l’économie et son fonctionnement.

 Mais la réaction immense qui a suivi, 
concrétisée par les rassemblements considérables, 
si elle a permis à chacun d’évacuer sa colère, son 
émotion, a été si puissante surtout parce que la 
liberté était attaquée. Chacun des participants à toute 
forme de manifestation a ressenti,  parfois peut-être 
confusément, que la liberté n’est pas divisible. Bien 
que beaucoup n’étaient pas des lecteurs assidus 
de Charlie Hebdo, ils ont tenu à dire que la parcelle 
de liberté que représentait ce journal ne pouvait pas 
disparaître par la seule volonté de personnes se 
plaçant en dehors de la société. Si nous admettions 
la disparition de cette parcelle, comment pourrions-
nous défendre le champ complet de la liberté, d’autant 
que cette dernière nous donne, aussi, la possibilité de 
critiquer ce qui est écrit ou dessiné et même de ne pas 
lire telle ou telle publication.

 Cet élan d’actions, de paroles, a affirmé, 
également, que les valeurs républicaines peuvent nous 
éloigner du chaos que certains voudraient créer. Nous 
avons pris conscience combien la République, riche 
de ses différences, mais unie sur le vital était notre 
bien commun. Ses forces de sécurité ont agi avec 
professionnalisme, courage et en toute transparence, 
et ont ainsi renforcé leur lien avec la Nation. Ces 
évènements ont montré que notre société est à la 
fois fragile et forte. Fragile parce que trois individus 
peuvent semer la mort et mettre en cause l’existence 
d’un journal ou la cohésion nationale. Forte, parce que, 
justement, cette cohésion nationale est l’antidote à 
cette volonté destructrice.

 Tout de même, le deuil vécu, l’émotion apaisée, 
il faudra, me semble-t-il, que,tous ensemble, nous 
essayions de comprendre pourquoi des jeunes se 
laissent entraîner dans cette rupture avec la vie pour, 
au fond, tout perdre, même le soutien de leur famille. 
A-t-on quelque chose à proposer qui les détourne 
des manipulateurs que je considère sans foi ni loi bien 
qu’ils prétendent le contraire ? Les solutions ne sont 
pas simples dans un monde où les conflits diffusent 
à travers les moyens de communication, mais nous 
pouvons toujours espérer que la lumière l’emporte sur 
la nuit de la haine.

  C’est dans cet espoir que je vous souhaite une 
bonne année 2015. 

Daniel JULLIEN
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Le mot du Maire délégué

Comme annoncé précédemment, courant 2014, une 
réflexion a été conduite par les élus de St Laurent 

de Vaux et Vaugneray afin de créer une commune 
nouvelle regroupant le territoire et les habitants des 
deux communes précitées.

C’est maintenant chose faite  puisque l’arrêté de 
création de cette commune nouvelle a été signé par la 
Préfecture du Rhône le 9 octobre 2014 et a pris effet 
au 1er janvier 2015.

C’est pourquoi, le 20 décembre dernier, le conseil 
municipal de St Laurent a tenu à inviter la population 
ainsi que les élus de Vaugneray pour un moment de 
convivialité, marquant ainsi ce changement important.

Après avoir rappelé en quelques mots l’histoire de St 
Laurent (sur la place de la mairie), le nouveau nom de 
la place a été dévoilé : elle s’appellera désormais Place 
St Laurent pour deux raisons  : nécessité d’éviter un 
doublon administratif avec celle de Vaugneray, d’une 
part, et symbole nominatif bien que faisant dorénavant 
partie du territoire de Vaugneray.

Puis, la rencontre s’est poursuivie à la salle d’animation 
où quelques informations ont été données quant à la 
création de cette nouvelle entité. En effet, l’histoire 
a montré les différentes évolutions des collectivités 
(regroupement de communes, fusions, création des 
intercommunalités), la dernière loi de 2010 incitant au 
maintien d’une identité sociale tout en se dotant d’une 
gestion administrative groupée.

C’est bien dans cet esprit que la commune nouvelle 
a été créée  : une charte a été élaborée grâce à une 
concertation entre les deux conseils municipaux, 
précisant la volonté de conserver les services 
existants et de renforcer les liens déjà tissés depuis 
de nombreuses années, notamment par le biais des 
associations. Cette charte, dont la signature interviendra 
le 24 janvier, pourra être portée à la connaissance du 
public.
Personnellement et au nom du conseil municipal, je 
remercie toutes les personnes de St Laurent de Vaux 
et Vaugneray qui se sont largement impliquées dans 
cette réflexion permettant ainsi d’aboutir à l’objectif fixé 
en mars 2014.

Les quatre représentants de «  l’ex-territoire  » qui 
siégeront, pendant le présent mandat, au conseil 
municipal de la commune nouvelle s’efforceront de 
tenir informée la population et sont à votre disposition 
pour toute information.

Vous assurant de ma disponibilité, je vous remercie de 
votre confiance.

Raymond MAZURAT
Maire délégué
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Le mot du Maire délégué

COMMUNICATION    

LE NOUVEAU PLAN DE LA COMMUNE 
EST ARRIVÉ 

C’est avec 
un immense 
plaisir que 
nous vous 
offrons à 
tous, distribué 
avec ce 
numéro 139 
du magazine 
d’information 

communale, l’édition 2015 du plan de la commune 
nouvelle de Vaugneray.

C’était le moment idéal pour une révision … 

Notre commune est en effet re-déssinée depuis le 1ier 
Janvier 2015, comme vous le découvrirez en ouvrant 
le dépliant.
La commission voirie a travaillé durant la fin d’année 
dernière à nommer les 65 routes et chemins 
communaux qui étaient encore anonymes. Ce travail 
s’est fait en concertation avec les habitants concernés.
La commission communication a modernisé et 
personnalisé le plan. Nous avons notamment mis en 
valeur les parkings, les sites de covoiturage, le trajet 
des bus, ainsi que les édifices remarquables de notre 
commune. Un quadrillage et des listes de noms 
permettent de trouver rapidement un emplacement 
recherché.
Le plan sera aussi disponible sur le site internet de la 
Mairie.

Nous vous en souhaitons bon usage !

LE NOUVEAU SITE INTERNET ARRIVE...
Une enquête de satisfaction sur le site internet de la 
mairie a été réalisée début décembre. Des conseillers 
municipaux sont allés, lors des marchés du samedi 
matin, à la rencontre des habitants de Vaugneray pour 
recueillir leurs avis. L’enquête était aussi disponible en 
ligne.
Plus d’une cinquantaine de réponses ont été analysées 
et nous ont aidé à repenser le site afin qu’il soit plus 
dynamique, plus convivial et qu’il corresponde plus à 
vos attentes. Forts de ces retours, nous mettons en 
place, à compter du 31 Janvier 2015, un nouveau site 
internet communal. 

Nous souhaitons mettre l’accent sur la vie économique 
de notre commune, sur son engagement dans le 
développement durable, sur sa force associative, sur 
les manifestations qui l’animent tout au long de l’année. 
En un mot, nous œuvrons pour qu’il soit la vitrine de 
notre vie locale riche que nous aimons tant.

Nous vous invitons à venir le découvrir dès début 
février, et à nous faire part de vos suggestions et 
commentaires.

LE CALENDRIER DES FÊTES

Vous trouverez en 
pages centrales 
de ce magazine 
d’information 
communale, le 
calendrier des 
fêtes 2015. Il a été 
réalisé à la suite 
de la réunion de 

coordination du jeudi 6 novembre dernier à laquelle 
toutes les associations ont été conviées. Il est 
détachable. 

ET BIENTÔT NOTRE LETTRE MENSUELLE…

Nous mettons en place une lettre mensuelle qui nous 
apportera toutes les informations communales et 
événementielles pour le mois suivant. Cette lettre sera 
distribuée par le biais de nos commerces locaux. 
Le premier numéro devrait être disponible le 15 avril 
prochain….

Bonne lecture.

Anne LANSON-PEYRE DE FABRÈGUES
Adjointe déléguée à la Communication
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Depuis le 1er janvier la commune nouvelle de 
Vaugneray existe sur le territoire des communes 

de Vaugneray et de Saint Laurent de Vaux. C’est la 
troisième création de commune nouvelle dans le Rhône 
alors qu’il en existe moins d’une vingtaine en France. 
Nous pouvons rappeler que ce rapprochement entre 
les deux communes est dû à l’absence de candidat 
au premier tour des municipales à Saint Laurent de 
Vaux en mars dernier. Constatant cette situation, 
le Maire sortant, Raymond Mazurat, a proposé à la 
population de constituer une liste municipale ayant 
pour objectif la création de cette commune nouvelle 
plutôt que de laisser la gestion des affaires courantes 
à la diligence du Préfet. Ainsi, rapidement après les 
élections, des contacts ont été établis entre les deux 
conseils municipaux pour préparer cette démarche, 
peu ordinaire, avec l’aide juridique apportée par Cécile 
Moirot, Directrice Générale des services de Vaugneray, 
les conseils et les validations de services de l’Etat.

 Ce travail conjoint a abouti à la rédaction 
d’une charte reprenant les points que les élus des 
deux communes ont souhaité établir comme base du 
fonctionnement de la commune nouvelle avec pour 
ambition d’offrir un service public équivalent pour tous 
les habitants tout en conservant l’identité de la plus 
petite commune. 

 En encadré, vous trouverez le détail des points 
principaux.
 
 Ayant déjà beaucoup d’habitudes de travail, 
de contacts entre les habitants des deux communes 
historiques nous pouvons penser que la commune 
nouvelle a tous les ingrédients nécessaires pour écrire 
une nouvelle belle page d’Histoire.

Daniel JULLIEN
 

L’ECOLE

La commune nouvelle 
s’engage à ce que 

tout soit fait pour que 
l’école publique de 

Saint-Laurent-de-Vaux 
participe, en lien avec 
les écoles publiques 

de Vaugneray, à 
l’instruction des 

enfants de son secteur 
pendant de longues 

années.

LA COMMUNE 
DELEGUEE

Pour faciliter la 
transition, la commune 
de St-Laurent-de-Vaux 

restera commune 
déléguée avec une 
mairie annexe et le 
Maire élu en mars 
dernier assurera 

dorénavant les fonctions 
de Maire délégué.
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LE CIMETIERE
Les tarifs des concessions au 
cimetière seront harmonisés 

tout en conservant 
un attachement 

de chaque territoire 
au cimetière 

des communes d’origine.

Tout d’abord, ce sont les services de la poste qui vont 
vous communiquer un kit vous expliquant toutes les 
démarches à réaliser ainsi qu’un certificat d’adressage. 

C’est ce document qu’il faudra transmettre aux 
administrations et organismes pour les informer, soit 
par courrier, soit grâce au site :

UN NUMÉRO ? UNE NOUVELLE VOIE ? UNE 
DOMICILIATION QUI DEVIENT VAUGNERAY ? 
VOUS CHANGEZ D’ADRESSE… QUELLES DÉMARCHES ?

VOTRE VEHICULE POSSEDE TOUJOURS LES ANCIENS 
NUMEROS  1234 XX 69 :

Depuis le 15 octobre 2009, toute modification d’adresse sur une carte 
grise entraîne l’attribution d’un nouveau numéro d’immatriculation et 
l’émission d’un nouveau certificat d’immatriculation. 
- Faire une copie de la carte grise que vous garderez le temps nécessaire 
d’obtenir la nouvelle carte (environ 5 jours).
- Transmettre en Préfecture la carte grise originale, une copie de la pièce 
d’identité (CNI, passeport) du titulaire de la carte grise, une copie d’un 
justificatif de domicile ou copie du certificat d’adressage, la demande 
de changement d’adresse (Cerfa n° 13750*03) remplie que vous 
pouvez télécharger sur le site : http://www.ants.interieur.gouv.fr/siv/-
immatriculation-.html  
L’envoi se fait en Préfecture, mais il vous sera également possible de 
déposer vos documents complétés en mairie.
Vous recevrez sous 5 jours une nouvelle carte grise avec votre nouveau 
numéro d’immatriculation.
IMPORTANT : votre carte grise et votre assurance doivent avoir 
rigoureusement la même adresse.

LA FISCALITE
Les impôts locaux sur le territoire de St-Laurent-de-Vaux vont 
être diminués pour s’aligner sur ceux de Vaugneray à partir de 

2016. Le perte de recette devrait être largement compensée par 
les dotations d’Etat affectées aux communes nouvelles et aux 

communes de plus de 5 000 habitants.

www.mon.service-public.fr

Ce service vous permet en quelques clics de déclarer le changement de coordonnées 
de votre foyer à plusieurs organismes publics, semi-publics ou privés.

Quand vous aurez saisi et validé les informations demandées, le site se chargera d’envoyer 
vos nouvelles coordonnées aux organismes que vous aurez sélectionnés.

Actuellement les organismes partenaires sont :

POUR VOS CARTES GRISES

Le propriétaire d’un véhicule 
doit déclarer, dans le délai 

d’un mois qui suit la réception 
du certificat d’adressage, son 

changement de domicile : 
déménagement, modification 
du nom de la rue  sous peine 
d’encourir une contravention 
de 4ème classe. Pour tous les 
envois par courrier, la Mairie 

propose de vous accompagner 
dans vos démarches et se 

tient à votre disposition pour 
assurer les envois des cerfas 

complétés par vos soins.
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BREVES DE CONSEIL    

Le troisième lundi du mois, le conseil municipal se 
réunit pour délibérer sur les affaires de la commune. 

Les séances sont publiques et vous pouvez consulter 
les comptes-rendus en mairie et sur le site internet de la 
commune :  www.vaugneray.com. Les sujets abordés 
sont très variés… petit retour sur quelques décisions 
prises ces derniers mois. 

Ça graffe au Chardonnet !
Parmi toutes les activités proposées dans le cadre 
des temps d’activité éducatives, de l’initiation au Graff 
est proposée. Pour permettre à nos artistes en herbe 
de pouvoir s’exprimer en situation, ERDF a proposé 
une mise en valeur du transformateur situé rue du 
Chardonnet, avec une participation financière de 500€. 
Il est d’ores et déjà possible d’admirer leur fresque 
autour des « Supers Légumes ». Une inauguration aura  
lieu le 24 janvier à 10h.
Délibération n°2014/10/05  : Convention esthétique 
des ouvrages de distribution publique entre ERDF et la 
commune de Vaugneray. Séance du 20 octobre 2014.

Comment fixe t-on le prix 
des prestations communales ? 
À combien s’élèvera le ticket de garderie du matin en 
2015 ? Et une nuit au gîte communal ? 
Qu’il s’agisse des tarifs ou des loyers communaux, 
chaque année, le conseil municipal délibère sur leur 
mise à jour et les adapte, en fonction de l’évolution 
d’un indice INSEE : l’indice des prix à la consommation 
pour les tarifs, et l’indice du coût de la construction, 
des baux commerciaux ou de révision des loyers pour 
les locations communales.   
Du côté des tarifs, des adaptations ont été faites au 
cas par cas pour les tarifs communaux 2015, à partir 
d’une proposition d’augmentation de 0.3%. 
En ce qui concerne les loyers, le conseil municipal 
a validé l’augmentation des baux locatifs à usage 
d’habitation et garages de 0.57 %. Il a été décidé 
de maintenir le loyer des baux commerciaux malgré 
un indice en baisse (-1%). Quant aux installations de 
téléphonie mobile, une augmentation de 1% a été 
appliquée (proposition de -1%).
Délibération n°2014/11/01 : Tarifs communaux au 
1er janvier 2015. Séance du 17 novembre 2014.
Délibération n°2014/11/02 : Baux communaux au 
1er janvier 2015. Séance du 17 novembre 2014.
Délibération n°2014/12/03 : Baux communaux au 
1er janvier 2015 – Location des gîtes communaux. 
Séance du 15 décembre 2014

Un logement social de plus 
sur la commune
Il y a à ce jour 256 logements locatifs sociaux sur le 
territoire de la commune. Les services de l’Etat ont 
sollicité la création de 44 logements d’ici 2016, dont 
34 sont déjà réalisés. Afin de soutenir cet effort, un 
logement déjà existant a pu être conventionné sans 
travaux : un T2 de 45m² situé rue de la Maletière.

Délibération n°2014/11/04  : Approbation du projet 
de conventionnement sans travaux d’un logement 
locatif communal à occupation sociale. Séance du 17 
novembre 2014.

Année nouvelle, commune nouvelle 
Les communes de Vaugneray et Saint Laurent de 
Vaux ont réfléchi ensemble à un avenir commun. Leur 
proximité géographique, culturelle et sociale renforce 
cette volonté de partage et de développement conjoint. 

Cette proximité conduit les habitants à se retrouver 
régulièrement au sein des mêmes associations, à 
participer et à travailler à la mise en œuvre de mêmes 
projets de développement, à partager les mêmes 
équipements culturels et sportifs. Dans ce cadre, 
les conseillers ont décidé que les deux communes 
fondatrices, Saint Laurent de Vaux et Vaugneray, 
formeraient une nouvelle collectivité à part entière : 
la commune nouvelle de Vaugneray dès le 1er janvier 
2015 avec pour Maire, Daniel JULLIEN, accompagné 
d’une équipe d’adjoints qui reste la même. 

Une charte de la commune nouvelle a été rédigée, 
qui aura valeur d’engagement moral pour les élus des 
communes et les accompagnera dans cette nouvelle 
gouvernance. Elle offrira à chaque habitant une parfaite 
équité d’accès aux services publics et une égalité de 
traitement. Elle permettra aussi de mettre en œuvre une 
politique sociale adaptée aux besoins de la population. 

Délibération n°2014/09/01: Commune nouvelle. 
Séance du 22 septembre 2014.
Election du Maire et des Adjoints de la Commune 
Nouvelle de Vaugneray. Séance exceptionnelle du 5 
janvier 2015.
Délibération n°2015/01/01: Adoption de la charte de la 
commune nouvelle. Séance du 12 janvier 2015.
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RELATIONS EXTERIEURES    

Le jumelage ou Comité Européen, qui était après les 
guerres essentiellement centré sur la réconciliation 

des peuples, est aujourd’hui ancré dans une véritable 
politique européenne des collectivités locales qui 
participent au maintien de la Paix.
Ce comité s’adresse à tous les acteurs d’une 
commune et à ses habitants et doit être représentatif 
du patrimoine, des valeurs et de la culture de la/les 
commune(s). 

Il fait de l’Europe une réalité à visage humain.

Quel est notre but ?
Rapprocher l’Europe de ses citoyens et permettre à ces 
derniers de participer pleinement à sa construction. Par 
le biais du programme « Europe pour les citoyens », 
les habitants ont la possibilité de mieux comprendre 
l’Union Européenne, son histoire et sa diversité et 
de s’engager dans des échanges et des actions de 
coopération qui contribuent à développer un sentiment 
d’appartenance à un même territoire : l’Europe.

Qui est concerné ?
Tous les acteurs de la commune et des alentours, 
toutes les associations intéressées, tous les habitants 
de la commune et des alentours et bien entendu les 
jeunes.

Comment avons-nous besoin 
de vous ?
Nous créerions ensemble une association loi 1901, et 
ainsi nous pourrions :
- Promouvoir l’image de notre commune (ou de nos 
communes), de ses valeurs et de sa culture en France 
et en Europe.
- Développer des liens de collaboration entre la 
commune de Vaugneray et ses alentours et d’autres 
communes françaises ou européennes (favoriser les 
projets communs financés au niveau européen avec 
notre jumelle Dàbuleni en Roumanie, trouver ensemble 
de nouveaux partenaires européens).
- Accompagner les différents acteurs de la commune 
de Vaugneray et de ses alentours pour l’obtention de 
subventions.

- Promouvoir les valeurs fondamentales de l’UE, c’est-
à-dire la dignité humaine, la liberté, la démocratie, 
l’égalité, la primauté du droit et aussi la lutte contre 
l’exclusion et la discrimination.

L’Europe ne peut s’imposer de fait aux habitants 
de chacun des pays qui la composent.
Mais nous sommes voisins, avec une histoire 
commune, nous sommes tous des enfants de 
l’Europe par la mixité de nos ascendances. 

Ainsi nous souhaitons un Vaugneray Commune 
Européenne avec des idées qui émergent de vous 
tous. Ce comité sera à vos côtés pour les affiner, 
les mutualiser, les soutenir, les faire vivre ; nous 
pourrions vivre l’Europe tous ensemble.

Pour la commission 
relations extérieures
Nathalie COLCOMBET
Conseillère municipale

Contactez nous : 
Par mail : mairie@vaugneray.com 
Par tél : 04.78.45.80.48

Les Elus souhaitent créer avec vous tous, le Comité Européen de Vaugneray

NOTRE JUMELLE DÀBULENI

Les relations entre Vaugneray et la Roumanie 
existent depuis 1989 par le biais du parrainage de la 
commune de Berghin en Transylvanie, dans le cadre 
de l’opération village roumains.

Les actions humanitaires, culturelles, et d’aide au 
développement ont été conduites par l’association 
intercommunale «  Amitié et Solidarité en Ouest 
Lyonnais ».

Les liens ont été renforcés par l’entrée de la Roumanie 
dans l’Union Européenne en janvier 2007. Madame 
DANCAU, Consul Général de Roumanie à Lyon, 
connaissant nos liens d’amitié et de solidarité avec 
ce pays, nous a proposé le projet de coopération 
avec la ville de Dàbuleni. Accord qui a été signé à 
Vaugneray en février 2014. 

mailto:vaugneray@vaugneray.com
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CCAS   

Semaine Nationale des Personnes 
Retraitées du 10 au 24 octobre 2014
Pilotée par le Syndicat Intercommunal des Personnes 
âgées (SIPAG), cette semaine a, une fois encore, été 
bien accueillie par nos retraités.
Certains ont vu des ateliers et animations se dérouler 
dans leurs Etablissements pour Personnes âgées 
Dépendantes (EHPAD), d’autres ont fait le déplacement 
avec des amis, des voisins et même des bénévoles du 
Club Vermeil. Nous remercions d’ailleurs chacun pour 
leur aide dans ces covoiturages.
Il y a eu de nombreux inscrits des deux cantons 
concernés (cantons de Tassin-la-Demi-Lune et de 
Vaugneray).

Quelques chiffres : 

Cinéma 10 octobre à Tassin-La-Demi-Lune : 
82 personnes dont 2 personnes de Vaugneray
Loto 14 octobre à St-Genis-les-Ollières : 
119  personnes dont 6 personnes de Vaugneray
Spectacle (Antilles) 15 octobre à Vaugneray : 
210  personnes dont 46 personnes de Vaugneray
Randonnée 16 Octobre à Marcy l’Etoile : 
81  personnes
Bal 17 octobre à Brindas : 
91 personnes dont 58 personnes de Vaugneray
 
Le thème prédominant de cette version 2014 était les 
Antilles : outre l’animation-spectacle du 15 octobre à 
la salle des fêtes, des quizz culturels et des animations 
musicales ont été menées à l’Hôpital Antoine Charial ; 
aux Jardins d’Hestia, aux Emeraudes et à la clinique 
de Vaugneray.
A l’issue du loto, du spectacle, de la randonnée et 
du bal  ; ce sont les communes de Messimy, Sainte 
Consorce, Grezieu-la-Varenne, Yzeron, Saint-Laurent-
de-Vaux, Charbonnières-les-Bains, Pollionnay, Thurins, 
Courzieu, et Craponne qui ont offert des goûters 
permettant à chacun d’échanger sur le moment partagé.

Le FAJ, Fonds d’Aide aux Jeunes
Vous avez entre 18 et 25 ans, et vous êtes en insertion 
professionnelle ? Le CCAS de Vaugneray, en lien avec 
le Conseil Général et la Mission Locale pour l’Emploi, 
peut vous accompagner dans votre projet  grâce au 
Fonds d’Aide aux Jeunes qui s’adresse aux majeurs 
de 18 à 25 ans qui rencontrent des difficultés dans leur 
insertion sociale et professionnelle.
Près de 160 communes du Rhône ont signé une 
convention avec le Département qui met à disposition 
des fonds. Le dispositif est alors géré par le CCAS ou 
la mission locale du territoire concerné. Pour les autres 
communes, la Maison du Rhône organise le traitement 
des demandes.
À Vaugneray, l’attribution d’aides financières 
ponctuelles se décide en commission rassemblant 
le CCAS, le Département, la Mission Locale et 
éventuellement l’éducateur et autre intervenant 
pertinent. À ce titre, la situation de chaque jeune, suivi 
dans son parcours par un référent, est étudiée et des 
aides peuvent lui être accordées dans le domaine de 
la subsistance, des transports, de l’hébergement ou 
de la formation. Au-delà des aides financières, avec 
la Mission Locale, chaque jeune bénéficie de mesures 
d’accompagnement dans son parcours d’insertion. 
Une rencontre avec la Mission Locale est d’ailleurs 
un passage obligé avant de se rapprocher du CCAS 
de Vaugneray. Les coordonnées de la Mission Locale 
sont les suivantes : 04 72 59 18 80 et missloc.moml@
wanadoo.fr.
Au CCAS, une permanence d’accueil téléphonique est 
assurée au 04.78.45.80.48 et « en guichet »  :
- les lundis et mardis matin, 
- les jeudis et vendredis après-midi.
Un rendez-vous est à prendre avec l’Adjointe déléguée 
aux Affaires Sociales, Madame DUMORTIER, qui est 
joignable au 06.83.68.76.70.

Béatrice DUMORTIER
Adjointe aux affaires sociales

1904....2014, 110 ANS

C’est avec beaucoup de joie et d’émotion que 
Monsieur Le Maire accompagné de Madame 

Dumortier, adjointe aux affaires sociales, se sont 
rendus ce samedi 13 décembre 2014 à la maison de 
retraite de Vaugneray afin de souhaiter un très bon 
anniversaire à Mademoiselle Radix.

Née le 7 décembre 1904, 
Mademoiselle RADIX a connu tout au 
long de sa vie de grands événements  
qu’elle a pris plaisir à nous raconter 
au travers d’une lettre.

Centre Communal d’Actions Sociales
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AFFAIRES SCOLAIRES   

Sécurisation des abords de l’école
Depuis le 15/12/2014, vous avez pu constater que la 
rue des Chardons est à sens unique entre le parking du 
cimetière et le skate parc, dans le sens de la descente, 
entre 8h20 et 8h45 et entre 16h20 et 16h45 durant les 
périodes scolaires.
Cette mesure a été mise en place afin de sécuriser les 
abords des écoles. Merci de votre compréhension.

Convention pour les familles
À la suite de la réforme des rythmes scolaires et à la 
mise en place des temps d’activités éducatives  (TAE), 
la commune a délibéré, en séance du 17 novembre 
2014, sur la signature d’une convention à destination 
des familles dont l’enfant bénéficie de l’aide d’une 
Auxiliaire de Vie Scolaire.
En effet, afin que ces enfants tirent le meilleur bénéfice 
de ces TAE qui sont d’ailleurs très appréciés par tous, 
les familles, sous réserve de signer cette convention, 
pourront employer une personne de leur choix afin 
d’accompagner leur enfant.

Les TAE (Temps d’Activités Educatives)
Le 15 novembre, un forum sur les TAE a été organisé 
afin que chaque famille puisse rencontrer les différents 
intervenants et les activités qu’ils animent.

Lors de ce premier trimestre, le groupe graphisme, 
animé par Baptiste de la MJC, s’est vu confier la tâche 
de repeindre le transformateur ERDF situé en dessous 
du gymnase Albert Confort.

Un grand Merci aux porteurs de repas
Le 15 novembre dernier, afin de remercier notre équipe 
de porteurs de repas, la Mairie les a conviés autour 
d’un banquet servi au restaurant Le Malval.
Cela a été pour nous l’occasion de remercier M. 
Charles VIRICEL pour son engagement auprès de nos 
personnes âgées, qui après plusieurs années laisse sa 
place à M. Bernard OGIER à qui nous souhaitons la 
bienvenue.
En effet, grâce à cette équipe de plus de 22 bénévoles 
animée par Mme Claudette CARRET, ce sont environ 
5500 repas qui sont livrés chaque année, 6 jours sur 
7, (le repas du dimanche étant livré en même temps 
que le repas du samedi) y compris les jours fériés, aux 
personnes âgées de notre commune, qui le désirent. 
Ces repas sont élaborés par les cuisiniers de la clinique 
de Vaugneray.
       
Béatrice DUMORTIER     
Adjointe aux affaires sociales

Un 3ème tableau numérique !

En ce qui concerne l’équipement des classes, un 
troisième Tableau Numérique Interactif a été installé 
à la rentrée de janvier.

Le renouvellement partiel des équipements 
informatiques (8 postes sur 16) a pu être effectué 
à la rentrée de septembre, le reste sera réalisé en 
fonction du budget.

Bernard OGIER
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JEUNESSE  

Où en sont nos actions ? 
- Nous améliorons notre connaissance et notre soutien 
sur la réalité des jeunes : 
Notre recherche de dispositif adapté au soutien et à 
l’information pour tous nous a amené à rencontrer le 
responsable du CRIJ (Centre Régional d’Information 
Jeunesse).
Nous débutons donc notre démarche de diagnostic sur 
l’intérêt de la mise en place d’un Kiosque d’information. 
Ce dispositif serait la première réponse aux besoins 
d’information et serait un service de proximité souple 
et adapté.

- Nous facilitons les tremplins d’avenir et d’expériences :
Nous poursuivons sur une troisième édition de la 
journée du jeune citoyen prévue le jeudi 2 avril 2015 
avec les élèves de CM2 des écoles. 
Chaque enfant recevra dans sa classe le livret «  ma 
commune » pour se préparer avec son enseignant à 
cette journée citoyenne.

- Nous favorisons les échanges et les relations 
culturelles et sportives avec notre ville de 
jumelage en Roumanie : Dàbuleni. 
Lors de la journée du jeune citoyen, le lycée Téoretic 
de Dàbuleni a accepté de renouveler l’échange visio-
communication avec les élèves de leur classe de 
français. Nous recherchons un équipement pour en 
améliorer la qualité.

La MJC accompagne un projet de départ de jeunes 
pour cet été au bord du Danube, où les jeunes roumains 
les attendent pour partager leur culture et sport local. 

Pour information :
Sandrine ARNAUD
Conseillère Déléguée à la Jeunesse

CULTURE ET VOUS 

Dans notre commune, différents lieux, différentes 
associations sont des vecteurs de Culture à 

commencer par notre bibliothèque où, en plus des 
livres e-book et documents sonores, on peut aller lire 
les journaux, magazines, surfer sur Internet, découvrir 
une exposition. 
Karine, Fantine et les bénévoles déploient des trésors 
d’imagination pour vous faire partager leur passion, 
leur curiosité, leur envie de vous surprendre et de faire 
de notre bibliothèque un lieu de rencontres, d’échange 
et de convivialité. 

Des événements tragiques nous ont montré récemment 
combien nous avions besoin de connaître la Culture de 
l’autre pour mieux vivre ensemble. 

Alors «Culturez-vous, Culturons-nous» !

Geneviève HECTOR
Adjointe déléguée à la vie culturelle et associative 

CRIJ, le Centre Régional 
d’Information Jeunesse

Le CRIJ Rhône-Alpes propose aux jeunes et aux étudiants 
des informations. C’est un contact ressource pour toutes 
vos questions concernant :
- Les études et les formations,
- L’emploi et les jobs (saisonnier, été, hiver,…),
- L’engagement et les initiatives,
- Le logement, la vie pratique, la santé,
- La culture et les loisirs,
- L’information sur la mobilité en Europe et l’international.
N’hésitez pas à consulter le site Internet pour compléter 
cette information : 
www.crijrhonealpes.fr
Ou rendez-vous sur place lors des permanences du lundi 
au vendredi de 13h30 à 18h00.

Coordonnées : CRIJ Rhône-Alpes 
66 cours Charlemagne 69002 Lyon 

Tél : 04 72 77 00 66

« La culture est salvatrice, parce qu’elle est irremplaçable pour 
ouvrir les esprits, les rendre plus tolérants et aussi les distraire».

http://www.crijrhonealpes.fr
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VOIRIE 

Le parking des randonneurs
Les travaux d’aménagement de l’accès du parking 
(bordures, enrobés) sont maintenant terminés. Ces 
abords ont été végétalisés sur bâches avec différents 
arbustes. Le stationnement a été tracé, il y a 44 places 
disponibles.
La signalisation pour indiquer ce parking est installée, 
elle se différencie par son fond bleu avec une écriture 
blanche.
Un point d’eau, des poubelles, des panneaux 
informations randonnées et VTT sont à disposition de tous.

Le parking rue des Maraîchers
Les travaux de décaissement ont été réalisés, la 
terre végétale a été stockée afin de la réutiliser. Un 
empierrement a été effectué pour le fond de forme 
avant de mettre une couche de pierre bleue.
L’aménagement réalisé a permis de pouvoir utiliser ce 
parking de 24 places supplémentaires rapidement. 
Les travaux définitifs seront réalisés lorsque 
l’agrandissement du parc Vialatoux sera fait.
Attention, les places situées Place du 8 Mai 1945, 
le long de la rue des Maraîchers, sont en zone 
bleue afin de mieux desservir les commerces : 
pensez à mettre votre disque de stationnement…

La commission voirie a nommé 
toutes les routes communales
Durant le mois de décembre 2014, la commission 
chemins et voirie a travaillé sur la dénomination de 65 
chemins, rues et routes qui restaient jusqu’ici anonymes. 
Une proposition a été envoyée à tous les habitants 
concernés par cette attribution de noms. Quelques 
retours ont été formulés et ont été pris en compte dans 
la mesure du possible. Le Conseil Municipal a validé 
les noms proposés lors de la scéance du 19 décembre 
2014. En ce début d’année 2015, nous procédons à la 
numérotation de toutes les maisons.

Nos Infos village

Décorations 
de fin d’année
Les décorations des 
massifs de fin d’année 
effectuées par Guillaume 
et Mathieu font l’objet 
d’une amélioration 
chaque année.
Les décors sont réalisés 
avec 90 % de matériaux 
récupérés. Nous remercions le comité des fêtes qui 
nous prête ses guirlandes lumineuses afin de mettre 
en scène le massif du Dronaud.

Nos amis les chiens
Une poubelle supplémentaire pour nos 
amis les chiens a été mise en place 
en haut de la rue des Chaponnières. 
D’autres poubelles pour chiens 
sont disponibles au parking Maison 
Blanche, au Grand Pré, au point de 
regroupement du parking de la salle 
des fêtes, au parking Henri Ruillat, route de Malval, 
rue de la Maletière et place Lumière. Nous vous en 
souhaitons une bonne utilisation.

Henri COQUARD, Adjoint à la Voirie
Guillaume et Mathieu, Agents communaux

RAPPEL DE SAISON
L’hiver est là… Pensez à vous équiper 

en pneus neiges et à respecter les 
stationnements afin que les engins de 

déneigement puissent effectuer leur travail. 
Un grand Merci pour votre vigilance.
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SALLE DES FETES
Capacité : 280 pers./560m² 
Association de Vaugneray : 
244.40 € 
Particulier de Vaugneray: 
361 € 
Particulier/Association ext.: 
673 € 
Courte durée : 98 € 
Tables & bancs : 4.20 € 
Caution : 670 € 

SALLE POLYVALENTE
Capacité : 130 pers.
Samedi/Dimanche midi
Association de Vaugneray : 
138.50 € 
Particulier de Vaugneray: 
256 € 
Particulier/Association ext.: 
628 € 
Courte durée : 79 € 
Caution : 670 € 

SALLE DES 
ASSOCIATIONS

Capacité : 90 pers.
Particulier de Vaugneray: 
186.50 € 
Particulier/Association ext.: 
363 € 
Association de Vaugneray et 
courte durée : 70 € 
Caution : 670 € 

SALLES DU LAVOIR
Capacité lavoir haut : 50 pers 
Capacité lavoir bas : 30 pers
Association extérieure :
Courte durée : 67 € 
Caution : 670 € 

SALLES COMMUNALES 

PERMIS DE CONSTRUIRE
PC 69 255 14 R0029 
Mme Claire SICARD 
Rue de Bellevue Construction 
maison individuelle
Permis accordé 

PC 69 255 14 R0030 
CERFII - M. Jacques 
BRAMBILLA 
La Baviodière/Bellevue 
Construction 33 logements 
dont 9 maisons 
individuelles 
Permis accordé 

PC 69 255 14 R0006-M1 
M. Thierry PERRIER 
Lotissement «Les Hauts 
du Bourg» Modification 
de l’aspect exterieur 
Permis accordé 

PC 69 255 14 R0033 
M. FernandonPEREIRA 
168 chemin de la Charlisse 
Construction maison 
individuelle 
Permis refusé 

PC 69 255 14 R0034 
M. Frédéric RONZON 
2 chemin de Bellevue 
Aménagement d’un 
bâtiment d’habitation 
(création d’un logement) 
Permis accordé 

PC 69 255 14 R0035 
M. Laurent LE GUEN 
305 chemin de la Charlisse 
Construction maison 
individuelle 
Permis refusé 

PC 69 255 14 R0038 
M. Jacques VINCENT 
19 rue du Babillon 
Construction maison 
individuelle 
Permis accordé 

PC 69 255 14 R0041 
M. Christian MEYET 
46 Route de Malval 
Extension d’une maison 
individuelle, piscine  
Permis accordé 

PC 69 255 13 R0050-M1 
M. Patrick BORIUS 
Lotissement «Les Hauts 
du Bourg» Modification 
de l’aspect exterieur 
Permis accordé 

PC 69 255 13 R0044-M2 
SCI ROTOSY 
M. Eric LHOPITAL 
Route de Bordeaux 
Modification de l’aspect 
exterieur 
Permis accordé 

PC 69 255 12 R0094-T2 M. 
Arnaud GICQUEL 
Lotissement «L’Adret» 
Construction maison 
individuelle 
Permis accordé 

PC 69 255 14 R0043
M. Nicolas0GUINAND 
Route de Lyon 
Construction maison 
individuelle 
Permis accordé 

PC 69 255 12 R0058-M1 
M. Grégory DUMORTIER 
Lieu-dit «Les Roches» 
Modification de l’aspect 
exterieur 
Permis accordé 

PC 69 255 11 R0044-M1 
M. Nicolas VINCENT 
Lieu-dit «Cunieux» 
Extension + modification 
ouvertures 
Permis refusé 

PC 69 255 12R0094-M3 
M. Arnaud GICQUEL et 
Mme Emmanuelle CHAVE 
Lotissementkl’Adret 
Modification de l’ensemble 
du projet 
Permis accordé 
   
St Laurent-de-Vaux 
MICHON Thomas 
51 montée de l’Ecole 
Réaménagement habitation 
existante 
Permis accordé 

Pour tous renseignements : contacter Danielle CHARVOLIN, Adjointe  chargée des locations 
des salles communales - Tel: 06.46.80.49.31 (entre 12h00 et 13h00 - après 18h00) 

liste des permis statués entre le 21/09/14 et le 20/12/14
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GESTION DES CONTRATS   

Faisons le point sur les contrats
Depuis le début de ce mandat en mars 2014, une 
nouvelle délégation a été mise en place : « Achats et 
gestion des contrats  ». Sa mission est de s’assurer 
que les contrats les plus importants de la commune 
sont optimisés, bien négociés, et donc au juste prix 
pour le meilleur service rendu.

Parlons de GAZ…
Un des plus gros contrats de la commune est celui du 
gaz.
La fin des tarifs réglementés arrivant (les tarifs 
réglementés reposent sur des tarifs encadrés par 
l’Etat) il devenait judicieux de lancer une consultation 
auprès des opérateurs présents sur le marché.
Il est à noter que bien que le marché du gaz soit 
ouvert à la concurrence depuis quelques années, 
aussi bien pour les particuliers que pour les entreprises 
et communes, la fin des tarifs réglementés permet 
maintenant d’avoir un réel pouvoir de négociation pour 
les gros consommateurs.
Pour ce faire, 16 entreprises ont été consultées avec 
le même cahier des charges. Une entreprise a été 
retenue.
Ce changement de fournisseur a permis de réaliser une 
économie de plus de 22% de la facture annuelle de la 
commune (à consommation équivalente d’une année 
sur l’autre) soit une économie supérieure à 10 000€ par 
an pour l’ensemble des 4 principaux bâtiments (écoles 
publiques, mairie, salle des fêtes et gymnase Stella 
Perrachon), en arrêtant le contrat « Gaz de France ».

À cette occasion, le boulodrome a pu bénéficier des 
mêmes tarifs, donc de la même économie.
Le changement de fournisseur est effectif depuis début 
novembre 2014, sans qu’aucune perturbation ne soit 
apparue.

Mais aussi…
L’année dernière, ont été renégociés (pour ne citer que 
les plus importants) :
- Les contrats de téléphonie (fixes et portables). Ils ont 
permis une économie annuelle de 5000€,
- L’achat d’une imprimante - photocopieur A3/A4 
couleur & NB  « pro » (15 500€) a remplacé une location 
coûtant environ 10 000€ par an, soit une économie 
importante réalisée dès la deuxième année d’utilisation.

D’électricité…
Des actions sont en cours actuellement pour 
l’électricité (négociation des tarifs et optimisation des 
abonnements et consommations).

D’énergie…
nous sommes tous concernés
Toutefois, en ce qui concerne l’énergie, d’importantes 
économies peuvent être réalisées en évitant simplement 
les gaspillages, en fermant les portes, volets et fenêtres 
et en éteignant les lumières en quittant un lieu, par 
exemple !

Philippe LARGE
Adjoint délégué Achats et gestion des contrats

DEVELOPPEMENT DURABLE

Le comité consultatif s’est réuni tout au long des 
mois d’octobre à décembre, en sous-comités, pour 

travailler sur les 5 thèmes qui avaient été identifiés lors 
de la réunion plénière du 10 septembre 2014. Chaque 
sous-comité a proposé des axes de travail et des pistes 
de réflexion qui seront discutées, améliorées et priorisées 
lors de la prochaine réunion plénière du comité consultatif 
le MERCREDI 28 JANVIER 2014 à 20h30 en Mairie.

EN BREF…. LES IDÉES PHARES À RETENIR

Le sous-comité « gestion des ressources » :
- Projet de Charte de développement durable qui est 
présenté en page suivante, 
-  Réduction des dépenses énergétiques, 
- Défi famille énergie positive, dont vous retrouverez les 
détails page suivante.

Le sous-comité «Production/consommation locale» :
- Communication et sensibilisation au LOCAL. Le premier 
article est à découvrir page suivante, 
- Création d’un espace site Internet pour les LOCAVORES, 
- Réflexion sur une monnaie locale.

Le sous-comité « Cohésion sociale » :
- Réflexions autour d’événements, de jardins partagés…

Le sous-comité « Transport/aménagement » :
- Promotion et communication autour du transport collectif 
(covoiturage, bus) et de l’accessibilité pour les vélos (parking, 
signalétique).

Le sous-comité « Déchets/recyclage » :
- Promotion du compostage pour tous, 
- Réflexion sur une RESSOURCERIE dont vous lirez l’article 
à la page suivante, 
- Développement de la méthanisation.
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FAMILLE A ENERGIE POSITIVE

Un défi d’économies d’énergie, pour agir ensemble 
contre le réchauffement climatique.

Pour sa 5ème édition en Rhône-Alpes, le défi Familles à 
énergie positive continue à démontrer qu’il est possible 
de participer à une action concrète, mesurable, 
massive et conviviale de lutte contre les émissions de 
gaz à effet de serre !

Le principe est simple :
Des équipes d’une dizaine de foyers se regroupent 
pour représenter leur village ou leur quartier et concourir 
avec l’objectif d’économiser le plus d’énergie possible 
sur les consommations à la maison  : chauffage, eau 
chaude etc…
Chaque équipe fait le pari d’atteindre 8% d’économie 
d’énergie (protocole de Kyoto oblige  !) par rapport à 
l’hiver précédent le défi.

Et ça marche !
Sur l’édition 2013/2014 dans le Rhône, 110 
participants.
En moyenne cela correspond à 2400kw/heure 
économisé par famille soit environ 310 € d’économie 
sur les factures de l’hiver.

Pourquoi des équipes formées 
par la CCVL ?
Cette opération, coordonnée sur le département du 
Rhône hors Grand Lyon, par l’association Hespul, est 
possible grâce aux partenaires principaux que sont la 
région Rhône-Alpes et l’ADEME mais aussi grâce aux 
partenariats fixés avec les collectivités participantes.
La Communauté de Communes des Vallons du 
Lyonnais (CCVL) fait partie du Syndicat de l’Ouest 
lyonnais (SOL) qui a souhaité s’associer à l’édition 
2014/2015 du défi. C’est un engagement fort de la 
part du SOL qui s’inscrit comme une des actions de 
sa politique de développement durable et de son plan 
climat.

Le comité consultatif développement durable de 
Vaugneray participe activement à ce défi. Deux équipes 
sont déjà formées. Et pourquoi pas vous ? 

Rejoignez-nous … 
Connectez-vous à  
www.familles-a-energie-positive.fr et inscrivez-vous.

Sylvie RAZY

LE PROJET CHARTE

La charte recense les valeurs fondamentales que 
la commission développement durable souhaite 

mettre en avant. Il s’agit de faire la liste des principes 
et des concepts qui représentent ou portent le 
développement durable au cœur des débats, des 
réflexions et des actions. 

Ses objectifs sont :
- Porter les valeurs du développement durable,
- Fédérer,
- Impliquer tous les acteurs et rendre chaque Valnégrien 
acteur de cette charte.

Elle implique :
- Son respect (sur le principe de la bonne foi), 
- La mise en place d’organisation et d’action en 
fonction des concepts qu’elle porte,
- La délégation, l’autonomie. 

La charte est vivante et faite pour évoluer dans le 
temps en fonction des besoins et de l’environnement.
Elle est destinée à tout le monde sans exception, de 
l’institution à l’individu en passant par les associations et 
les familles. Elle est la propriété de tous les valnégriens.

Comment cette charte se construit ?

Chaque sous comité rédige sa partie de charte sur son 
domaine et éventuellement sur un aspect plus large. 
Un groupe de travail spécialement dédié à cette tâche 
assure un assemblage et une synthèse pour produire 
la charte. Elle devra être entérinée par le comité tout 
entier.

Pierre DELORME

Communication 
des sous-comités développement durable
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Les Ressourceries
Réparer plutôt que de jeter

Trop d’électroménager facilement réparable 
est jeté et encombre les déchèteries. 

Même chose pour les vêtements, 
le mobilier, les jouets, etc. 

Pourtant, une solution existe : récolter 
ces objets, les réparer et les revendre. 

Ce sont les 3 fonctions principales 
d’une RESSOURCERIE. 

Les Ressourceries créent également des 
emplois, développent un service de proximité, 

contribuent à l’échange des savoirs, 
à la solidarité et au lien social. 

Et pourquoi pas une Ressourcerie 
à Vaugneray ? 

Si vous souhaitez participer 
à ce projet solidaire, 

merci de vous connaitre 
auprès de la Mairie

A Vaugneray, nous avons la chance de pouvoir 
consommer des produits directement issus des 

producteurs locaux, et ce de diverses façons (marché, 
paniers des vallons, vente à la ferme…)

Consommer les produits de proximité,

- C’est savoir ce que l’on a dans son assiette ; manger 
des produits frais, dont on connait la provenance et la 
qualité, et au summum de leur qualité nutritionnelle car 
ramassés peu de temps avant.

- C’est soutenir nos producteurs locaux et donc 
faire vivre l’emploi et l’économie sur le territoire, en 
supprimant les intermédiaires.

- C’est aussi préserver l’environnement avec des coûts 
énergétiques de transport moins importants et moins 
de déchets d’emballage.

- C’est entretenir des savoir-faire artisanaux et soutenir 
une agriculture en cohérence avec nos attentes.

- C’est également consommer des produits de saison: 
attendre s’est mieux apprécier ! Mais c’est aussi 
retrouver le vrai goût des aliments.

Alors dites non aux fraises à Noël !!!

LES FRUITS ET LEGUMES DE VAUGNERAY
«  SUIVEZ LES SAISONS »

Qui a pu dire que l’hiver 
n’était pas une saison 
de légumes ?
Faites le plein de 
nouvelles recettes et 
vitamines !
Tous sont disponibles 
chez vos producteurs 
locaux.

Nous souhaitons vous 
proposer une recette et vous faire partager les fruits et 
légumes de saison. Bonne dégustation…

Claire OUEDRAOGO, Ana DA SILVA, Nicolas MARILLAT

PRODUCTION ET CONSOMMATION LOCALE

Petits Flans aux Poireaux 
et Truite Fumée

Ingrédients
Pour 4 Ramequins :
- 200 g de truite fumée  
- 2 blancs de poireaux
- 50 g de fromage râpé  
- 2 oeufs
- 25 cl de crème fraîche épaisse - 1 échalote
- 1 filet d'huile   
- Sel, poivre blanc

Préparation
- Coupez les blancs de poireaux en fines rondelles et émincez finement l'échalote.- Faites-les doucement revenir dans une poêle avec un peu d'huile sans les laisser colorer, pendant une quinzaine de minutes. Laissez tiédir.

- Coupez alors la truite fumée en minis-dés.- Préchauffez le four à 180°C, thermostat 6.- Dans un saladier, battez les oeufs avec la crème fraîche, puis ajoutez le fromage râpé. Salez (très peu à cause du poisson fumé et du gruyère) et poivrez à votre goût.- Mélangez tous les ingrédients ensemble et répartissez cette préparation dans des petits ramequins bien beurrés.
- Enfournez environ 25 minutes.

RECYCLAGE-DECHETS
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SECOL

L’association SECOL (Solidarité Ecologie Citoyenneté 
Ouest Lyonnais), après le franc succès de la conférence 

du 14 décembre 2013 « Au nom de la Terre » à laquelle 
étaient conviés Pierre Rabhi, José Bové et Benki Pyanko, 
chef de la communauté indienne Ashaninka d’Amazonie, 
a organisé un nouvel évènement sous la forme du cinéma 
débat : le Festival Coline Serreau « Au nom de la Vie ». Du 
5 au 7 décembre, 6 films ont été projetés à Vaugneray en 
partenariat avec l’association Cinéval  avec 413 participants: 
Chaos, Romuald & Juliette, St Jacques la Mecque, 
Solutions locales pour un désordre global, La crise, La belle 
verte. Chaque séance a été suivie d’un débat en présence 
d’Emmanuel Jaffelin, professeur agrégé de philosophie, 
auteur du livre « Petit éloge de la gentillesse ». Les valeurs 
humaines mises en scène par Coline ont fait réagir les 
spectateurs. Les films étaient porteurs de valeurs d’espoir 
parmi lesquelles il y a de l’humanisme, de l’altruisme, du 
féminisme, de la tolérance, de l’écologie, de la gentillesse, 
du militantisme... Coline Serreau, comédienne, cinéaste, 
musicienne, artiste complète, proche de Pierre Rabhi, 
délivre inlassablement un message d’amour au sens noble 
du terme. Cette série de projections a été clôturée par une 
conférence accueillie au sein d’un village associatif solidaire, 
écologique et citoyen composé de 18 associations dans la 
grande salle des fêtes de Brindas. 313 personnes étaient 
réunies pour échanger avec Coline Serreau, réalisatrice des 
films, Michèle Rivasi, eurodéputée et Emmanuel Jaffelin 
avec une animation d’Erwan Lecoeur. Lors d’une première 
intervention, Emmanuel nous a livré en toute simplicité l’état 

dans lequel l’avait plongé l’univers cinématographique 
intense de Coline. Il a parlé de films à digérer, d’une douceur 
intelligente qui plonge dans un état de remise en question, 
qui invite à la transformation. De ce premier témoignage 
plein de gentillesse, sont nées petit à petit une, puis deux 
puis de nombreuses questions, réflexions à cœurs ouverts 
ou témoignages. La parole donnée à tous a transformé 
cette conférence en un grand moment d’échanges, dans 
le respect et l’écoute de chacun. Les thèmes abordés ont 
été pêle-mêle la montée du racisme, de la xénophobie et du 
repli sur soi, la laïcité, l’engagement citoyen, la lutte contre 
le TAFTA, la médecine douce, la santé et l’alimentation, la 
protection de l’environnement, la perte de confiance dans le 
monde politique, les rôles de la publicité, le poids de l’action 
locale, le rôle de chacun dans les choix de consommation 
et bien d’autres. Une place de choix a été réservée aux 
jeunes dont les témoignages sont promesses d’un élan 
de modernité et de fraîcheur pour une nouvelle façon de 
concevoir nos modes de vie et notre définition du bonheur. 
Les livres et DVD des films de Coline Serreau ainsi que le 
«Petit éloge de la gentillesse» d’Emmanuel Jaffelin ont été 
dédicacés. Des dégustations et un buffet, bio et locaux, 
ont été proposés par 10 producteurs en fin de soirée pour 
permettre de poursuivre les échanges. Chacun est rentré 
chez soi après un festival fort en émotions et avec l’intime 
conviction que gentillesse, simplicité et écoute de l’autre 
pouvaient faire de nous des héros ordinaires engagés pour 
un futur plus juste, plus sobre et plus heureux.

SUCCES DU FESTIVAL COLINE SERREAU «AU NOM DE LA VIE»

A45 : UN DEBAT D’UN AUTRE TEMPS 
(dixit le Préfet de Région)

Nous connaissions les réserves de Monsieur Jean-François 
CARENCO, Préfet de la Région Rhône-Alpes à propos du 
projet A45 (ST Etienne/Lyon) doublon de l’autoroute actuelle 
A47. Mais cette fois-ci, c’est à Saint-Etienne qu’il a remis 
les pieds dans le plat en réaffirmant que l’A45 serait très 
difficilement réalisable.
Il a réaffirmé que le débat sur l’A45 était un débat d’un 
autre temps au cours de l’inauguration de l’EMLyon (Ecole 
de Management) devant des dirigeants des chambres 
de commerce et d’industrie de Lyon et de Saint-Etienne/
Montbrison. Nous savons que ce ne sont plus 3 mais deux 
entreprises seulement qui ont remis leurs   dossiers de 
candidatures à concession pour l’A45. Nous savons que le 
propre chiffrage de ces entreprises pour la construction de 
l’A45 se monte à plus d’1.7 milliard d’euros (et non à 1.2 
milliard d’euros comme annoncé par l’Etat). 

Nous savons que les exigences de ces entreprises sont 
impressionnantes : elles demandent plus d’un milliard 
d’euros de subventions aux collectivités territoriales (et non 
700 millions comme annoncés par le Préfet de la Loire il y 
a deux ans). La SCL est heureuse de cette mise au point 
du Préfet CARENCO en espérant qu’il saura convaincre 
Madame Fabienne BUCCIO, qui défend ce projet. La SCL 
a depuis toujours préconisé les alternatives et dénoncé 
le coût de l’A45 et ses conséquences désastreuses sur 
l’environnement et l’économie stéphanoise.
Attention : les déclarations du Préfet CARENCO ne sont que 
des paroles, il n’y a rien d’écrit et sur le papier le projet A45 
avance toujours.
Le Préfet CARENCO est éjectable, un autre pourrait être plus 
à l’écoute des volontés gouvernementales pour relancer 
le programme autoroutier en France sous la pression des 
grands groupes du BTP. Il ne faut pas céder aux sirènes des 
éventuelles mesures compensatoires proposées.
Depuis 25 ans, nous restons mobilisés, prêts à agir avec les 
élus de nos communes, Députés, Conseillers Généraux de 
notre département.

Le bureau de la SCL

SCL
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SIAHVY

L’extension du réseau 
d’assainissement Route 

de Malval est terminée

Le SIAHVY (Syndicat Intercommunal d’Assainissement 
de la Haute Vallée de l’Yzeron) a réalisé des travaux 
pour l’extension du réseau d’eaux usées du quartier 
de Montferrat à Vaugneray. La canalisation mise en 
place sous la route départementale n°50 a permis de 
raccorder 5 habitations du quartier de Montferrat et 
l’ensemble du lotissement des Hauts de Montferrat, 
classé en assainissement collectif. Ces eaux collectées 
sont acheminées gravitairement jusqu’à la station 
d’épuration de Pierre-Bénite pour être traitées. Cette 
extension de réseau d’eaux usées strictes a été 
finalisée du 18 Août 2014 au 29 octobre 2014.

Dans le cadre de la pose de ce nouveau réseau 
d’assainissement, le chantier a rencontré des 
formations rocheuses dures qui n’ont pas pu être 
extraites avec les moyens de terrassement mécaniques 

classiques (brise roche hydraulique) entraînant l’arrêt 
du chantier en 2013. La solution envisagée a donc été 
le terrassement à l’aide de micro-minage sur environ 
240 mètres de linéaire. Cette technique, réalisée par 
l’entreprise PYRAMID permet de fragmenter la roche 
à l’aide d’explosif. La tranchée a été finalisée avec un 
fond de sable pour pouvoir accueillir la canalisation 
en diamètre 200mm. Le remblaiement puis la voirie 
ont été réalisés dans les règles de l’art et suivant les 
prescriptions du Conseil Général du Rhône.

Une boîte de branchement a été positionnée pour 
chaque habitation raccordable en limite de propriété 
publique et privée. Le règlement d’assainissement 
prévoit que chaque usager doit avoir un regard de visite 
et son propre branchement sur le réseau. Tous les 
usagers raccordés ont été soumis à une participation 
pour le financement à l’assainissement collectif (PFAC), 
conformément à la délibération du comité syndical du 
5 novembre 2013.

TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT QUARTIER DE MONTFERRAT 

PROJET D’ASSAINISSEMENT SUR LA COMMUNE DE BRINDAS 

Construction d’un bassin tampon

Le SIAHVY (Syndicat Intercommunal d’Assainissement 
de la Haute Vallée de l’Yzeron) gère la compétence 
assainissement pour le compte de ses six communes 
membres : Brindas, Grézieu-La-Varenne, Pollionnay, 
Vaugneray, Saint-Laurent-de-Vaux et Yzeron. Le 
prochain grand projet du syndicat est la construction 
d’un bassin tampon sur la commune de Brindas.

Le réseau d’assainissement de la commune de 
Brindas est majoritairement unitaire. L’ensemble de 
ces eaux collectées (mélange d’eaux usées et d’eaux 
pluviales) est ensuite évacué par le collecteur principal 
intercommunal sur la station d’épuration de Pierre-
Bénite, gérée par le Grand Lyon.

Les études, qui ont été réalisées, montrent la nécessité 
de construire un bassin tampon pour limiter le 
déversement, lors des évènements pluvieux mensuels, 
des trois déversoirs d’orage situés sur la commune de 
Brindas. Les déversoirs d’orage sont des ouvrages 
utilisés sur le réseau unitaire des agglomérations pour 
rejeter une partie des effluents dans le milieu naturel en 
cas de surcharge du réseau par temps de pluie. Afin 
de limiter l’engorgement de ces réseaux, le SIAHVY 
insiste pour que les eaux pluviales soient déconnectées 
du réseau.

Le futur bassin permettra ainsi une régulation 
hydraulique grâce à un stockage de volume d’eau qui 
sera ensuite restitué au réseau de manière régulière. 
Ce nouvel ouvrage sera de forme circulaire et semi-
enterré avec une capacité de stockage de 1200 m3. 
Une canalisation en diamètre 800  mm sera mise en 
place pour alimenter le bassin, depuis le collecteur 
principal de Brindas, situé sous la RD 311. Une autre 
canalisation en diamètre 400  mm récupérant un 
collecteur secondaire alimentera également le bassin. 

Pour l’évacuation gravitaire des eaux du bassin, une 
canalisation en diamètre 400 mm sera raccordée au 
réseau du Grand Lyon. Un système sera également 
mis en place pour limiter le rejet à 110 litres/seconde 
pour la commune de Brindas. Une autre canalisation 
en diamètre 800 sera implantée en parallèle, pour le 
trop plein du bassin en cas d’évènements pluvieux 
exceptionnels.

Safi BOUKACEM, Président du SIAHVY

Photo du site d’implantation 
du futur bassin

Schéma de principe 
du futur bassin
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ACTUALITES
ENVIRONNEMENT - DÉCHETS

Calendrier de collecte des déchets ménagers 2015
Le calendrier de collecte des déchets ménagers 2015 
est disponible :
- en téléchargement sur le site internet de la CCVL :
www.ccvl.fr/Vie pratique/Gestion des déchets
- mis à disposition dans votre mairie ou accueil CCVL

CULTURE
MUSÉE THÉÂTRE GUIGNOL
18 montée de la Bernade 69126 BRINDAS
04.78.57.57.40/museetheatreguignol@ccvl.fr/www.ccvl.fr

Spectacle de Guignol traditionnel : « Un secret de 
polichinelle » dimanche 25 janvier
A 16h - Durée 40 minutes.
Tarifs : adultes : 7 € / enfant : 5 € (gratuit -3 ans)
Réservations : 04.78.57.57.40
Venez découvrir (ou redécouvrir) les aventures du 
trublion lyonnais !

MUSÉE ANTOINE BRUN
Centre-Bourg 69280 SAINTE-CONSORCE
04.78.87.15.51/museeantoinebrun@ccvl.fr/www.ccvl.fr

Exposition temporaire « MAB monde, un tour de 
la planète en maquettes » jusqu’au 1er mars 2015
Antoine Brun (1822-1900), paysan natif de Sainte-
Consorce, n’a jamais voyagé de sa vie… Et pourtant, il a 
réalisé des maquettes représentant des monuments du 
monde entier : le Palais du Gouvernement au Canada, 
la Maison Blanche de Washington, le Palais des Doges 
de Venise, le mausolée Kandahar en Afghanistan… 
Comment est-il parvenu à une telle prouesse ? Vous 
aurez la réponse en venant visiter l’exposition !

MAISON DU BLANCHISSEUR
21 route des Pierres Blanches
69290 GRÉZIEU-LA-VARENNE
04.78.57.40.84 / www.ccvl.fr

Ouverture le dimanche 25 janvier (et tous les derniers 
dimanches de chaque mois)
Venez découvrir la vie d’une ferme de l’Ouest lyonnais 
où l’activité de la blanchisserie est venue compléter le 
travail de la ferme et de la vigne.
De 14h à 18h
Tarif plein : 2€ / Tarif réduit : 1,5€

BALADE EN VALLONS
Pour sa 5eme édition, « Balade en Vallons » aura lieu 
dimanche 26 avril 2015 à Vaugneray. 
En famille ou entre amis, munis d’un livret, partez 
à la découverte du patrimoine de la commune 
et de ses environs tout en vous amusant  ! 
2 circuits proposés au départ de la salle des Fêtes - 
Gouter offert à l’arrivée. 6€ par équipe.

Contact : Office de Tourisme des Vallons du Lyonnais - 
04 78 57 57 47 – office.tourisme@ccvl.fr – www.ccvl.fr

L’OT SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX
Pour ne rien rater de l’actualité des Vallons du Lyonnais, 
mettez un petit «  j’aime  » sur la page de l’Office de 
Tourisme des Vallons du Lyonnais ! 
Horaires d’hiver : Jusqu’au printemps, l’OT sera ouvert 
uniquement à Brindas les mercredis et vendredis de 
14h à 18h.

Contact : Office de Tourisme des Vallons du Lyonnais 
04.78.57.57.47 
office.tourisme@ccvl.fr - www.ccvl.fr

Le service d’instruction des Autorisations du Droit 
des Sols (ADS) est dorénavant porté par le Syndicat 

de l’Ouest Lyonnais
Depuis le 15 octobre 2014, le service d’instruction 
des Autorisations du Droit des Sols (permis de 
construire, d’aménager, certificat d’urbanisme, 
déclaration préalable) n’est plus porté par la Direction 
Départementale des Territoires du Rhône (DDT) mais 
par le Syndicat de l’Ouest Lyonnais. Dans le cadre de 
la Loi ALUR, l’État doit se désengager de l’instruction 

de ces demandes auprès des communes situées dans 
des intercommunalités de plus de 10 000 habitants. 
Toutefois, la démarche reste la même pour les habitants 
de l’Ouest Lyonnais qui doivent toujours effectuer leur 
dépôt de demande en Mairie. Le service ADS donne 
un avis sur ces dossiers, au regard du PLU communal 
et des diverses réglementations en vigueur, mais c’est 
bien le Maire de la commune concernée qui demeure 
compétent pour délivrer les autorisations. 

OTVL

SYNDICAT DE L’OUEST LYONNAIS
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SIPAG
ATELIER INFORMATIQUE    
Ces ateliers vous permettront de connaitre les bases 
de l’utilisation d’un ordinateur : Internet, messagerie, 
archivage, photos, et de vous perfectionner sur de 
nouveaux outils : tablettes… 
Session de 8 séances de 3h les mercredis de 14h à 
17h.
Lieu : L’école primaire publique de Vaugneray
Participation financière : 40 € la session de 8 séances

Des ateliers sont proposés dans les communes 
alentours et ouverts à tous : mémoire, Qi Gong, gym 
senior, conduite.

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS AU SIPAG
124, Place Andrée Marie Perrin – 69290 CRAPONNE

Tel. 04 37 22 07 24 – Fax 04 37 22 06 95 
Email : contact@lesipag.org

PERMANENCES DANS 
VOTRE COMMUNE
Le SIPAG propose des permanences de proximité 
pour répondre au mieux aux besoins des personnes 
de plus de 60 ans et de leur entourage. 
Nous serons présents 1 fois par mois dans votre 
commune pour vous accueillir, vous informer, vous 
conseiller, vous orienter. 
Dans ce cadre, nous pourrons vous accompagner, 
entre autres, dans vos démarches administratives : 
déclaration d’imposition, démarches en lien avec le 
veuvage, prise en charge financière, bilan budgétaire, 
aide au passage à la retraite…

Venez nous rencontrer
A la mairie de VAUGNERAY 

un mardi par mois de 9h30 à 12h 

Planning du 1er semestre 2015
3 février - 3 mars - 7 avril - 5 mai - 2 juin

Situé dans des locaux à Mornant, le service couvre 
les communes de 3 communautés de communes 
de l’Ouest Lyonnais  : Pays de l’Arbresle, Vallons du 
Lyonnais et Pays Mornantais.
Pour contacter le service ADS : 
De 8h30 à 12h00 du lundi au vendredi :
Au 04.78.48.88.10
Syndicat de l’Ouest Lyonnais - Service ADS
39, avenue de Verdun 69440 MORNANT

Dès 2015, le Syndicat de l’Ouest Lyonnais 
entamera un processus de révision de son SCOT
Le SCOT* de l’Ouest Lyonnais, recouvrant 4 
communautés de communes  (Vallons du Lyonnais, 
Vallée du Garon, Pays de l’Arbresle et Pays Mornantais),  
et porté par le Syndicat de l’Ouest Lyonnais, sera révisé 
dès le début de l’année 2015. Adopté en 2011, plusieurs 
éléments expliquent la nécessité de le retravailler. 
D’abord, depuis son approbation, de nombreuses 
évolutions législatives sont intervenues suite 
notamment aux Lois « Grenelle de l’environnement » et 
« ALUR », impliquant l’ajout de certains compléments 
au SCOT actuel, par exemple pour les volets 
biodiversité, mobilité, consommation des espaces, 
énergie/climat ou encore communication électronique.  
De plus, des points devront être renforcés, comme 

sur le respect des paysages, des déplacements ou 
des ressources naturelles. Outre ces réglementations 
nationales, d’autres documents locaux seront à 
intégrer davantage, comme le DAC (Document 
d’Aménagement Commercial) et le PCET (Plan Climat 
Energie Territorial), portés tous deux par le Syndicat de 
l’Ouest Lyonnais. 
Ensuite, après 3 ans d’application, des éléments sont 
à revoir car certains objectifs du SCOT ont déjà été 
dépassés. De plus, de nombreux PLU (Plan Locaux 
d’Urbanisme) courent au-delà de l’échéance du SCOT 
fixée à 2020, compromettant la poursuite du projet 
de Territoire. Ainsi, le prolongement de la durée du 
SCOT est devenu nécessaire. Un des enjeux sera de 
permettre la poursuite de la mise en œuvre du projet 
de Territoire au-delà de cette date. 
Cette révision du SCOT, qui devrait durer 3 ans, sera 
menée en concertation avec l’ensemble des acteurs 
locaux  : élus, habitants, associations, chambres 
consulaires. Au terme de la procédure d’élaboration, 
le « nouveau » SCOT sera soumis à enquête publique. 

* Le SCOT  : Schéma de Cohérence Territorial, est un 
document d’urbanisme qui fixe, à l’échelle de plusieurs 
communes ou groupements de communes, les orientations 
fondamentales de l’organisation d’un territoire et de 
l’évolution de ses zones urbaines, afin de préserver un 
équilibre entre zones urbaines, économiques, touristiques, 
agricoles et naturelles.
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ZOOM... 

Lieux de convivialité par excellence, les marchés du 
mardi et samedi sont très prisés des valnégriens 

et habitants des communes voisines qui viennent s’y 
approvisionner en produits du terroir.

Dans le sillage de la tradition familiale, David et Sophie 
MILLE sont sur le marché les mardi et samedi, ils 
apportent les fruits et légumes cultivés au lieudit Le 
Moulin.

Jean-Christophe COQUARD vend des fromages de 
chèvre dits «  cabrions  » préparés et affinés par son 
épouse Claudette dans leur ferme de Roche Cocu. 

 

Raymond et Frédéric GIROUD viennent de Courzieu 
le mardi et samedi. Ils proposent depuis 30 ans des 
légumes toute l’année auxquels s’ajoutent des fruits 
en saison.

Nicolas CROZIER vient de Courzieu, il vend du lait 
frais au détail, des fromages, noix, miels, et fruits 
rouges.

Le Gaec du Val Noir propose les mardis et samedis 
un large choix de légumes cultivés à Vaugneray sans 
traitement. Pour ce faire il procède à des lâchers 
d’insectes, a recours aux bactéries, effectue le 
désherbage et le buttage par binage.

LE MARCHÉ
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Audrey CARRET est la placière du marché depuis 2009. Certains forains s’abonnent à l’année, 
d’autres viennent ponctuellement ou occasionnellement (camion outillage).

Le tarif est calculé au mètre linéaire. 
Il est révisé chaque année par le Conseil Municipal lors du vote des tarifs communaux.

Thierry PERRET et sa maman  sont associés depuis 
2006, ils proposent  les mardis et samedis un vaste 
choix de fruits et légumes, fruits exotiques, fruits secs, 
Ils ont le souci de rechercher la qualité au meilleur prix.

Yohan BONNARD et Fanny BENITIER  élèvent des 
volailles en plein air dans «  La Ferme Bonnard  » au 
Martin, dans l’esprit de l’agriculture raisonnée et du 
développement durable. Ils vendent sur le marché du 
samedi uniquement les pintades, poulets, poulardes, 
dindes et chapons pour les fêtes ainsi que des produits 
transformés (rillettes, terrines, et plats cuisinés). 
Possibilité de commander au 06.16.69.86.40. 

Dossier réalisé par Geneviève HECTOR

SUR LES MARCHES

DE PRODUCTEURS

Julie CURTET : 
la crèmerie de Lili

C’ est dans sa fromagerie  à 
la Chana que Julie prépare 
ses fromages de vache, 
beurre,  crème et yaourts 
nature et aux fruits (à 

base des meilleures confitures qu’elle a sélectionnées 
dans toute la France). On retrouve ses produits sur le 
marché du samedi matin, à la Ferme lyonnaise ou au 
rayon frais du Petit Casino.

Toujours à la recherche de diversité, Julie nous 
concocte une pâte pressée et affinée, telle une tomme, 
qu’elle n’a pas encore baptisée.   
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NOUVELLES ENTREPRISES

Début septembre, Bertrand est revenu faire son pain 
à Vaugneray.
Il est désormais installé dans la zone artisanale de « La 
Guise » à Maison Blanche (au fond de l’allée sous le 
dépôt des cars Planche), dans les locaux de « Fleur 
de pain », fournil spécialisé dans la production de pain 
biologique.
Le pain qui sort de son fournil est essentiellement 
vendu sur les marchés, et si une petite partie alimente 
quelques magasins bio. Bertrand assure une vente 
directe les mardis, vendredis et samedis matin.

Autant qu’il le peut, 
Bertrand se plait 
à diversifier son 
offre : pain complet 
ou de campagne, 
sans gluten ou 
aux raisins, aux 
amandes ou aux 
noisettes, au 
citron, sans compter brioches, panetone…
Pour en savoir plus, le mieux est encore de lui rendre 
visite un matin...

BERTRAND POMMIER, LA PASSION DU BIO

LA GALERIE CREATIVE
NOUVEAU A VAUGNERAY : 
depuis le mois de novembre 2014, 
venez participer à des ATELIERS CUISINE !

Macarons, chocolats, cupcakes, 
nougat, framboisier, buche de Noël, 
cookies, pâte à sucre,... n’auront 
plus de secrets pour vous.

Un programme est proposé 
chaque mois, les mercredis après-midi 

pour les enfants, en soirée ou journée pour adultes (et/
ou ado), des samedis matins pour adultes et enfants.

Animés par Annie, vous découvrirez de nombreuses 
techniques culinaires, des recettes que vous pourrez 
reproduire chez vous facilement, dans une ambiance 
conviviale. Vous repartez bien sûr avec vos réalisations 
afin de régaler votre entourage.

BOULANGERIE-PATISSERIE

Jean François FROQUET

Après 18 ans d’interruption, c’est un retour aux sources 
pour le nouveau boulanger qui a ouvert le 1er janvier. Il 
propose un large choix de pains et pâtisseries,et veut 
développer le rayon viennoiseries et chocolat. 

A l’occasion de l’Epiphanie, il a réalisé de jolies galettes, 
la traditionnelle frangipane, mais aussi des galettes au 
chocolat ou fruits confits.

VALÉRIE ROZIER, DU CŒUR À L’OUVRAGE
Dans leur ferme du Raymonet  Christian et Valérie 
ROZIER  possèdent un troupeau d’une vingtaine de 
vaches montbéliardes et Prim’Holstein.  Depuis un 
an, ils ont installé une fromagerie, une partie du lait 
part toujours en coopérative, l’autre est transformée 
par Valérie. Elle  confectionne des  mini-rigottes, des 
pyramides, des cœurs cendrés, des tommes et le « Val 
lyonnais» un fromage de type camembert, des yaourts 

nature et aux fruits, réalisés  avec 
une de confiture  aux fruits des 
vergers de la Drôme.
Ils sont vendus dans un magasin 
de producteurs  « la super halle 
d’Oullins », 105 avenue  Jean 
Jaurès, et à la Ferme de la Chana 
le vendredi soir.
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DYNAMIQUE AGRICOLE

Au hameau du Biojolais, l’agriculture est une affaire 
de famille.

Christiane s’est installée en 2002 aux côtés de son 
mari et de son beau-frère. Au départ à la retraite de 
ces derniers, son fils Claude prend la place en 2007 et 
sa sœur Yolande arrive en 2014.
Christiane et ses enfants élèvent 55 vaches laitières, 
30 génisses sur 85 ha et produisent des cerises sur 
5 à 6 ha. Si 310 000 l de lait sont livrés à la laiterie, 
65 000 l sont transformés à la ferme depuis l’arrivée 
de Yolande sur l’exploitation. Les fromages sont 
ensuite commercialisés sur trois marchés et en direct 
de l’exploitation grâce à un système de commandes 
par SMS. D’après Claude Vernay, pour qui l’agriculture 
est une évidence depuis toujours, « notre production 
laitière est en pleine évolution. Ma soeur Yolande, 
en plus d’amener du sang neuf dans le Gaec et son 
expérience dans le commerce, nous permet de nous 
tourner davantage vers la vente directe pour mieux 
valoriser nos produits. Nous sommes en train de 
construire une fromagerie qui devrait être opérationnelle 
en début d’année. »

Chacun sa place
Concernant l’organisation du travail au GAEC du 
Biojolais: Yolande s’occupe de la transformation 
fromagère, de la vente, de la traite et de la comptabilité; 
Christiane prend en charge la traite, les veaux, la 
comptabilité et la transformation et Claude consacre 
son temps aux cultures, au troupeau, à l’alimentation, 
à la traite et à la PAC. « On communique énormément 
tous les trois. C’est très important de définir ensemble 
nos projets. Depuis l’installation de Yolande, nous 

avons aussi instauré un roulement puisque chacun 
d’entre nous a un week-end libre sur trois », explique 
Claude. Ce dernier s’enthousiasme aussi de l’entente 
qui règne sur le canton. « Je suis vice-président de la 
Cuma d’Yzeron et nous avons une banque de travail: 
ce sont des aides précieuses pour le travail et aussi 
des occasions de voir du monde pour échanger. Et 
globalement sur le secteur, avec les autres agriculteurs, 
les rapports sont sains : nous sommes plusieurs à 
fabriquer du fromage et à le vendre en direct mais 
chacun a ses clients, il y a de la place pour tout le 
monde. » Le jeune homme est également adhérent 
au CCJA des coteaux du Lyonnais, délégué lait et 
arbre au syndicat agricole de Vaugneray et fait partie 
du syndicat prim’holstein au sein duquel, il passe 
«d’agréables moments entre passionnés et rentre chez 
lui fier de ce qu’il fait ». En effet, « je ne regrette rien et 
je suis satisfait de voir comment l’exploitation évolue. 
C’est un métier où l’on en apprend tous les jours ! », 
conclut-il.

DU SANG NEUF AU GAEC DU BIOJOLAIS 

PROFESSIONS LIBERALES

Fanny BEAU, ostéopathe D.O,  
a ouvert son cabinet au 5 rue de Malval. 
Elle consulte sur rendez-vous et à domicile.
Tel 06.24.50.28.10
www.osteopathie-vaugneray.com

Cabinet d’infirmières 
Infirmière libérale à Vaugneray depuis juillet 1990, j’ai 
décidé de prendre ma retraite le 1er janvier 2015.
Je cède la place à Pascale GRIMALDI, qui fera 
désormais équipe avec Anne-Laure MALLET mon 
associée et amie depuis cinq ans. 

Ces 24 années m’ont 
permis de nouer de solides 
liens de confiance et même 
parfois d’amitié avec les 
patients et leurs familles. 
Je les remercie d’accorder 
le même accueil à Pascale, 
et, lui souhaite un carrière 
aussi intense et bien 
remplie que la mienne.

Martine RETRU
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APIV

Le 14 novembre 2014 s’est tenue la seconde édition 
du Forum des Métiers. La commune, la CCVL et 

le département nous apportent (à cette occasion ou 
nous ont apporté) un soutien précieux, nous tenons 
à les en remercier. La Fédération Cap à l’Ouest, a 
offert cette année 5 chèques cadeaux d’une valeur 
de 20 € chacun. Cinq jeunes visiteurs ayant rempli 
le questionnaire d’entrée ont été tirés au sort et ont 
bénéficié de ce cadeau. Ce questionnaire nous a 
permis de constater la présence de 300 collégiens et 
lycéens venus de nombreuses communes du secteur 
et même parfois de Lyon.

Les nombreux représentants de métiers aussi divers 
que variés qui ont accepté de donner de leur temps 
pour venir présenter à nos adolescents, le plus 
souvent accompagnés de leurs parents, leurs activités 
et les cursus d’études pour y accéder, ont permis le 
bon déroulement de  cette soirée d’information très 
appréciée de tous. 

Les représentants des écoles professionnelles, les 
métiers de service, de la santé, l’armée, la gendarmerie 
et les pompiers, les artisans et les métiers du tertiaire, 
les représentants des associations en lien avec la 
jeunesse, etc, tous ont pu noter l’intérêt que portent 
nos jeunes à cette rencontre avec les professionnels. 
Le nombre important de visiteurs, ainsi que le nombre 
croissant d’exposants nous confortent dans l’idée que 

cette manifestation mérite d’être reconduite chaque 
année, aussi, nous vous donnons rendez-vous le 20 
novembre pour son édition 2015.

Malgré un temps plutôt maussade, l’animation 
du 8 décembre organisée en collaboration avec 
le Comité des Fêtes a une nouvelle fois attiré une 
foule impressionnante de Valnégriens au centre de 
notre village. Tous ont fait honneur au vin chaud, 
marrons grillés et chocolat, offerts par les adhérents 
de l’Association. Nos commerçants ont cette année 
encore fait don de très beaux lots pour notre tombola 
ainsi que pour le concours des vitrines destiné aux plus 
jeunes (60 bulletins remplis).         

Martine RETRU, Présidente APIV

GEVL

UNE FORMULE GAGNANT/GAGNANT
- Flexibilité pour l’entreprise.
- Stabilité pour le salarié.
Le Groupement d’Employeurs des Vallons du Lyonnais 
propose une nouvelle forme d’emploi adaptée à 
la conjoncture économique dans des domaines 
multisectoriels.

Le temps partagé est un bel outil de mutualisation pour 
fidéliser le personnel et une réponse aux besoins des 
entreprises et des salariés au niveau local.

FONCTIONNEMENT
Détachement de salariés en temps partagé au sein 
des structures adhérentes.

AVANTAGES
Pour les entreprises : alléger la gestion administrative, 
répondre à vos besoins de flexibilité, satisfaire vos 
exigences de personnel, en temps partiel ou saisonnier.
Pour les salariés : stabilité, sécurité de l’emploi, 
proximité du lieu de travail, polyvalence des missions.          
        
 

Contact : GEVL ZA les deux Vallées 
6 Impasse des Deux Vallées 69670 VAUGNERAY  

Tél : 09.61.34.15.73 
Fax : 04.78.45.83.83 

email : contact@gevl.fr

LE GROUPEMENT D’EMPLOYEURS PRES DE CHEZ VOUS
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SOLIDARITE EMPLOIS

SOLIDARITE-EMPLOIS : association pour l’emploi 
local, active sur les 9 communes des Vallons du Lyonnais 
ainsi que sur Saint-Genis-les-Ollières, Marcy l’Etoile et 
maintenant Craponne, a pour objectif d’accompagner 
les demandeurs d’emploi dans leurs recherches ou 
leur réorientation et d’aider les entreprises à recruter 
localement. 
SOLIDARITE-EMPLOIS renforce son partenariat avec 
les communes et particulièrement sur Vaugneray, 
avec le CCAS. Pour se faire connaitre auprès des 
demandeurs d’emploi et des entreprises, l’association 
accentue sa présence sur les sites internet des mairies 
dans la rubrique Emploi et/ou Associations et sur les 
panneaux lumineux. 

Ces outils sont facilement visibles et comportent 
toutes les informations pour nous contacter 
rapidement.

SOLIDARITE-EMPLOIS  comprend 2 salariées et 36 
bénévoles actifs sur 12 communes. Pour renforcer son 
action, l’association a besoin de nouveaux bénévoles : 
n’hésitez pas à nous contacter.

Dominique et Eliane 
vous accueillent à la permanence de Vaugneray :

Le lundi de 15h à 17h
à la Mairie de Vaugneray

04.78.45.80.48 
se-vaugneray@solidarite-emplois.com

www.solidarite-emplois.com

Toute l’équipe de SOLIDARITE-EMPLOIS vous 
présente ses meilleurs vœux pour 2015 en souhaitant 
que notre collaboration soit fructueuse en faveur de 
l’emploi local.

CLUB VERMEIL
REPAS DE NOËL 

Comme chaque 
année, le Club 
Vermeil fêtait Noël le 
11 décembre autour 
d’un bon repas 
préparé et servi par 
notre traiteur local 
et son équipe «Les 
Gourman’Dinent»; 

les convives très satisfaits les remerciaient par de 
nombreux applaudissements. 

Ce jour-là, 125 personnes étaient présentes à la salle 
des fêtes pour entourer 5 nonagénaires ( 3 étant absents 
pour cause de santé) : Mmes NESME, RATTALY et 
ORASI et Mrs DUPLAT et MURAT; Mme LAFAY et 
Mrs MAZURAT et PONCHON n’ayant pu être des 
nôtres. Monsieur le Maire et Madame nous honoraient 
de leur présence et nous les en remercions. L’après-
midi était animé par Alain BARGE, accordéoniste et 
sa chanteuse: ils ont su faire régner une ambiance 
amicale et festive pour toute l’assemblée.

LA CHORALE VAL’MÉLODIE 
ET NOËL EN MUSIQUE

C’est une tradition maintenant : de nombreux 
musiciens aiment se retrouver pour fêter Noël à l’école 
de musique, entourés de leurs famille et amis. Des 
petits n’ayant que quatre mois d’apprentissage de la 
musique aux plus chevronnés,tous se font un plaisir de 
nous charmer par des mélodies très variées au  son de 
divers instruments.

Cette année la chorale Val’Mélodie était invitée à 
venir soutenir le chant des enfants «Non, non, rien 
n’a changé» et chanter «Le Noël provençal». Ces 
rencontres intergénérationnelles apportent à tous un 
franc plaisir et une chaleur humaine dont nous avons 
tous besoin.
 

mailto:se-marcy@orange.fr
http://www.solidarite-emplois.com
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VIVRE SANS ALCOOL

Mardi 22 avril 2014 
Forum de prévention sur les addictions, à la Maison 
Familiale Rurale de l’ouest lyonnais de Sainte-Consorce.
Une journée fut dédiée, pour prévenir les jeunes des 
dangers de cette maladie.

Vendredi 26 septembre 2014
Conférence conduite addictive avec l’Institut de 
Formation d’Aide-Soignant(e) des Hospices Civils de 
Lyon.

Samedi 27 septembre 2014
Vers 13h nous nous sommes tous retrouvés pour un 
excellent repas au restaurant «Le Petit Rapporteur» à 
Yzeron.

Jeudi 27 Novembre 2014 
Rencontre alcool au Centre médical de L’Argentière.

CONTACTEZ-NOUS

Gilbert Bouvier: 07 81 09 69 58 - vsavaugneray@free.fr
Gil Dumortier: 06 15 80 91 13 - v-s-a@orange.fr
Jean-Paul Delorme: 06 67 52 41 03
Philip Marchall : 06 28 59 26 95 - v-s-a@sfr.fr
Site internet: vivre-sans-alcool.com
Venez nous rencontrer à Vaugneray 
le 3ème  jeudi du mois de 18h30 à 20h
Salle du lavoir sous la Mairie

Pour l’année prochaine d’autres actions sont prévues.
Gilbert Bouvier, Président

LES ACTIVITES DE L’ASSOCIATION

AMNESTY INTERNATIONAL

OCTOBRE
Vous avez été nombreux  le mardi 14 octobre, sur le 
marché de Vaugneray, à signer des  pétitions dans 
le cadre d’une campagne européenne en solidarité 
avec la société civile « RUSSIE : DONNEZ DE LA 
VOIX ! »  pour la liberté d’expression, d’association, de 
rassemblement. 
Vous avez rappelé  que  MANIFESTER N’EST PAS 
UN CRIME.

DECEMBRE
Le 8, comme déjà depuis plusieurs années, le groupe 
ouest lyonnais d’Amnesty international vous a invités 
à signer des pétitions pour des femmes et des 
hommes emprisonnés seulement pour avoir osé  dire 
pacifiquement la vérité, dénoncer la corruption, les 
injustices …
Il est toujours  possible de se connecter sur  amnesty.fr  
d’une part pour informer sur les violations des droits 
humains et d’autre part, pour signer, les pétitions 
proposées  mais  aussi découvrir les bonnes nouvelles.   
N’HESITEZ PAS !

A NOTER    
Foire aux livres le 28/29 mars 2015 : 25 ans !
Comme d’habitude des livres en quantité proposés à 
des prix intéressants à la salle des fêtes de 9h à18h 
samedi et dimanche. Cette année, nous renouons 
avec la  soirée débat à 20h30 au théâtre du  Griffon sur 
le thème de la situation  en Palestine/Israël/territoires 
occupés.

A bientôt.       
Amnesty Ouest Lyonnais

mailto:vsavaugneray@free.fr
mailto:v-s-a@orange.fr
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ASOL

AMICALE DU PERSONNEL COMMUNAL

L’ensemble du personnel vous adresse ses vœux 
pour cette nouvelle année.

La sortie ski avec parents, enfants et retraités se 
déroulera à la Clusaz le dimanche 1er Février et affiche 
complet.

Guillaume GUIBERT, Président

Arbre de Noël

Le 4 décembre, les associations du Rhône et de   
l’Ain,  engagées en Roumanie  étaient conviées par 

Mme Gabriela Dancau, Consul Général de Roumanie 
à Lyon, aux côtés des autorités et personnalités à 
célébrer la fête nationale roumaine en présence d’une 
délégation du Conseil du département d’Alba. 

Après l’interprétation des hymnes de nos deux Nations, 
Madame la Consul a déclaré : 

«  C’est une grande fierté de voir autant d’amis de la 
Roumanie venus ce soir pour célébrer la Fête nationale 
roumaine. Commémorer le 1er décembre, c’est dire 
notre attachement à l’Histoire, à la liberté.

Pour les Roumains, se retrouver aujourd’hui c’est 
partager les valeurs de la République. En Roumanie, 
pour les générations actuelles, la liberté va de soi. Mais 
il est bon de se rappeler que celle-ci a été conquise 
au fil des décennies, qu’elle n’est hélas pas un 
acquis intangible, mais bien le résultat d’une volonté 
commune, sans cesse renouvelée. Ces valeurs 
continuent de vivre en nous et de symboliser notre 
communauté de destin. Elles nous renvoient à notre 
identité. Ce sont ces mêmes valeurs qui guident notre 
action à l’international, autour de la promotion de la 
paix, de la sécurité, de l’état de droit et d’une certaine 
conception des droits de l’homme et de la démocratie. 

La France et la Roumanie ont une longue histoire 
en commun. Mais surtout, c’est au fond, l’avenir qui 
nous rapproche. Un avenir que nous construisons 
ensemble, dans l’Union Européenne. Cet avenir sera 
fait d’économie, bien sûr. Mais, comme notre passé, 
il sera fait aussi de culture, d’échanges, de partages 

d’idée, de projets, de tout ce que nous voulons faire 
ensemble. 

Je ne vais pas insister sur l’importance des relations 
que nous avons avec la France, qui en vertu d’une 
longue amitié qui nous unit, représente maintenant 
l’un de nos principaux investisseurs, un partenaire 
stratégique important et très proche de nous car nous 
avons une vision commune sur l’avenir de l’Europe. 

C’est donc avec un sentiment de fierté et de profonde 
gratitude envers les autorités françaises et pour 
l’excellence de la relation qui existe avec la France que 
je veux dire ce soir : 

Vive la Roumanie ! Vive la France ! 
Vive l’amitié franco-roumaine !»

Geneviève HECTOR, Adjointe déléguée à la Culture

L’ ASOL INVITÉE À LA FÊTE NATIONALE ROUMAINE
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Nous écrivons ces mots à quelques jours des fêtes 
de fin d’année. Le jour de l’incendie où nous 

avons perdu la quasi-totalité de nos biens personnels, 
Noël nous paraissait bien loin. Et cependant, malgré 
des circonstances difficiles, grâce à un mouvement 
de solidarité incroyable, nous sommes confiants en 
l’avenir. La mobilisation générale du village et même 
au-delà de notre commune nous a portés. Nous avons 
vécu, à travers votre générosité et votre attention, une 
expérience encore plus bouleversante que le sinistre.
Cette générosité, nous l’acceptons car elle est 
l’expression des valeurs auxquelles nous croyons. 
Nous aimerions vous remercier personnellement. 
Cette reconnaissance individuelle est difficile. Nous ne 
connaissons pas tout le monde, nous pouvons vous 
croiser dans la rue sans pouvoir vous identifier, ne 
sachant pas reconnaître les personnes qui nous ont été 
solidaires. De surcroît, des personnes ont souhaité être 
anonymes, certaines discrètes aux yeux des autres. 
Tous ces choix, nous avons à cœur de les respecter, 
donc d’être prudents.
Grâce à vous, nous pouvons reconstruire notre vie 
avec dignité.

Le chantier participatif se met en place. Particuliers et 
professionnels permettent de lancer les travaux. Grâce 
à vos dons, les premiers matériaux de construction 
ont été financés. Tous les bénévoles ne pourront pas 
participer car les moyens humains sont supérieurs aux 
besoins. Qu’importe, nous retiendrons avant tout le 
formidable élan de soutien.
Grâce à vous TOUS, enfants, parents, anciens, nous 
avons l’essentiel.
A tous ceux qui nous ont donné une aide financière, 
qui ont apporté un dessin, un poème, un petit sapin de 
Noël, une crèche, des livres, des friandises, des photos 
de famille, des repas, des vêtements, du linge de 
maison, du mobilier, une pensée..... nous ne pouvons 
pas tout citer, nous disons un grand MERCI.
NOUS AVONS ETE EXTREMEMENT TOUCHES PAR 
VOTRE MOBILISATION ET LA QUETE DE CHACUN 
POUR TROUVER CE DONT NOUS AVIONS BESOIN.
Nous vous souhaitons une TRES BONNE ANNEE 
2015.

Merci encore, Claudette, Jean-Christophe COQUARD 
et leurs enfants.

REMERCIEMENTS

DONNEURS DE SANG

L’Amicale des Donneurs de Sang a organisé son 
arbre de Noël le 20 décembre 2014. Les enfants 

ont pu apprécier un film d’animation au Cinéval (le 
chant de la mer) avant de se retrouver à la salle des 
fêtes.

Cette rencontre s’est poursuivie en présence de 
messieurs les maires de Vaugneray et St Laurent 
de Vaux et du Docteur Boudarel représentant 
l’Etablissement Français du Sang.

Le Père Noël était bien au rendez-vous ! 51 enfants de 
1 à 9 ans ont reçu cadeau et goûter.

Le docteur Boudarel a procédé à la remise de plusieurs 
diplômes récompensant ainsi des donneurs pour leur 
fidélité et leur générosité (25 dons et 45 dons).

L’amicale tient à les féliciter et à les remercier pour leur 
geste généreux.

La rencontre s’est poursuivie autour du verre de l’amitié 
où donneurs actuels et anciens donneurs, adhérents 
de l’association, ont pu échanger en toute convivialité.

Le conseil d’administration de l’amicale tient à 
remercier la municipalité qui permet (lorsque le 

calendrier coïncide) d’insérer les tracts des dons de 
sang à Vaugneray dans le bulletin municipal, ainsi que 
le Club Vermeil qui apporte également son aide.

Les membres de l’Amicale renouvellent leurs meilleurs 
vœux à tous pour 2015, souhaitant, dans la mesure du 
possible, compter de nouveaux donneurs. N’hésitez 
pas à venir nous rejoindre pour ce geste généreux : à 
chaque collecte, les responsables de l’EFS sauront vous 
accueillir et vous donner les explications nécessaires. 
Les besoins en sang sont toujours importants (de 
même qu’en plasma qui peut être prélevé à Lyon). 
Merci d’avance à tous.

Prochaines dates à retenir

Samedi 28 février à 19h45 : 
Concours de belote annuel à la salle des fêtes. 

Vendredi 13 mars de 
16h à 19h15 : 
collecte de sang 
à la salle des fêtes.

Le bureau
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ADMR

En cette fin d’année 2014 l’ADMR GREZIEU 
VAUGNERAY, association d’aide à domicile, écrit 

un nouveau chapitre de son histoire. 

Créée en 1977, l’association a d’abord fonctionné à 
partir du domicile des personnes membres bénévoles 
du bureau de l’association avec au début 4 aides à 
domicile. Elle a ensuite nécessité l’emploi de salariés 
administratifs et occupé successivement 2 locaux à 
Grézieu La Varenne, le premier sous la présidence de 
M. PIROIRD ne comportait qu’une pièce où travaillaient 
et se croisaient personnel administratif, bénévoles, 
clients et salariés d’intervention. 

Sous la présidence de M. DUSSART, la nécessité 
d’avoir plusieurs espaces fermés s’est fait sentir et sous 
son initiative l’association a aménagé avec bonheur 
dans des bureaux permettant un meilleur accueil et 
une meilleure concentration, toujours à Grézieu-la-
Varenne. 

Au fil du temps, l’activité se développant et entrainant 
la création de nouveaux postes administratifs (3 postes 
et demi actuellement pour gérer une soixantaine 
d’intervenantes au service d’environ 480 clients sur 
une année), il devenait urgent de trouver un nouvel 
espace plus adapté au fonctionnement et facilitant 
aussi des réunions de travail de plus en plus fréquentes. 
C’est maintenant chose faite sous l’impulsion de notre 
nouvelle présidente Mme ROSIER. Les nouveaux locaux 
se trouvent donc au 6 Boulevard des Lavandières à 
Vaugneray, nous aurons si nécessaire plaisir à vous y 
accueillir.

Avec la volonté politique de développer le maintien à 
domicile et le souhait de chacun d’être accompagné 
le plus longtemps possible dans son lieu de vie, la 
participation à la prise en charge de personnes de plus 
en plus dépendantes devient très complexe à gérer 

et nécessite une bonne coordination entre tous les 
acteurs. Pascale MEIFREDY, la salariée coordinatrice 
de l’ADMR GREZIEU VAUGNERAY, est amenée à 
participer à cette concertation. 

Au sein de l’Association, nous avons mis en place une 
équipe sensibilisée à la prise en charge de personnes 
atteintes de maladie neurologique dégénérative 
(journées de formation à la fédération ADMR).  Des 
ateliers sont organisés pour mieux comprendre les 
situations, échanger et améliorer les compétences de 
notre équipe. Nous travaillons aussi en partenariat avec 
des réseaux extérieurs et des professionnels qui peuvent  
vous aider à mettre en place l’accompagnement 
nécessaire :

- La Maison du Département du Rhône – 1 bd des 
Lavandières à Vaugneray travaille en lien avec des organismes 
chargés de gérer les cas complexes (MAIA : Maison pour 
l’autonomie et l’intégration des malades Alzheimer) 

- Vous pouvez bénéficier d’une aide de professionnels 
(infirmier coordinateur, ergothérapeute, psychomotricien, 
médecin gérontologue, psychologue, …) pour organiser 
le quotidien et soulager l’aidant. En lien avec le médecin 
traitant une prescription médicale de 15 séances de 
rencontres avec  des professionnels est possible. 

Des solutions existent que vous soyez âgés, malades, 
handicapés ou aidants. 
Le SIPAG (Syndicat Intercommunal pour les Personnes 
Agées – 124 place Andrée Marie Perrin à CRAPONNE) 
est là aussi pour vous informer.
Vous pouvez trouver d’autres informations concernant 
l’association sur le site internet de la commune de 
Vaugneray.

Pour le bureau de l’association   
Monique CLEMENT

L’ADMR VOUS ACCUEILLE À VAUGNERAY…

Cécile LACHANA
secrétaire

Stéphanie MONTERAT, secrétaire

Pascale 
MEIFREDY
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LA STÉRILISATION DES CHATS, UNE HISTOIRE DE TERRITOIRE

POURQUOI S’INQUIÉTER DES CHATS ERRANTS DE VAUGNERAY ?

Qu’on aime les chats ou pas, leur reproduction 
non contrôlée cause problème. Pour ceux qui les 

protègent c’est un travail sans fin. Quant à ne pas les 
nourrir, voire même les tuer... ça ne change rien ! 

En effet, tout territoire libéré par un chat est 
immédiatement occupé par un autre qui, s’il n’est 
pas stérilisé, se reproduit aussi vite que le précédent. 
C’est une loi de la nature, pour les chats comme pour 
n’importe quel autre animal. 

Notre intérêt, aux uns et aux autres, est le contrôle 
de l’occupation des territoires. Les campagnes de 
stérilisation systématiques entreprises par de plus en 
plus de communes ont montré que la population féline 
peut être stabilisée à un niveau acceptable pour tous.
Une proposition dans ce sens a été soumise à Monsieur 
le Maire. Nous avons également demandé l’aide de 
l’association EACPV « Entraide Amis des Chats et 
des Pigeons des Villes » active dans le domaine de la 
stérilisation animale depuis 40 ans et qui travaille en 
collaboration avec des cabinets vétérinaires.

A Vaugneray, comme dans toute commune, un 
budget est déjà provisionné pour le contrôle des 
animaux errants. Mais à ce jour il n’y a pas d’action 
ciblée. Afin de déterminer la part du budget à allouer 
à une campagne de stérilisation des félins, il faut une 
estimation du nombre d’animaux à stériliser. 

Si vous avez autour de chez vous un ou des chats 
errants, faites-le nous savoir. Vos noms et adresses 
sont nécessaires pour bien localiser les animaux et 
éviter les doublons. 
Coordinatrice : Mary
email : chaterrant.vaugneray@gmail.com

Il y a urgence car la majorité des portées naissent entre 
MARS et JUIN  ! 
Opérer une chatte gestante coute beaucoup plus cher!

GRAINES DE SOINS

L’association  Graines de Soins continue à vous 
informer de ses différentes approches en matière 

de santé autrement. Cette année se termine avec un 
remaniement de ses objectifs. En effet, nous avons 
besoin de faire une pause en ce qui concerne notre 
salon annuel. Donc, ne vous étonnez point si au 
printemps prochain, vous ne voyez pas d’annonce à  
propos du Salon L’Oasis du Bien Etre. Nous prenons 
un temps de réflexion entre thérapeutes et praticiens 
pour créer du lien et revisiter nos objectifs.  

Vous pouvez toujours nous trouver sur le Site : www.
grainesdessoins.org. De nombreux  praticiens  dans 
le Bien Etre, des Monts du lyonnais, sont à votre 
disposition pour vous accompagner avec l’aide de 
thérapies alternatives.

Chaque pratique présentée sur notre site est réalisée 
par un ou une adhérente de l’association et propose 
différentes façons de se réapproprier sa vie ou sa santé 
en complémentarité de la médecine allopathique. Ces 
approches peuvent aider à mieux se connaitre, se 
comprendre afin d’aller vers un mieux être pour soi, 
tout en prenant conscience de son propre potentiel. 

La description de chacune des approches proposées 
reste, bien sûr, sous la responsabilité de notre adhérent.

Aujourd’hui, nous vous parlons de 
NUMEROLOGIE : Qu’est ce que la numérologie ?

La numérologie est une science «vieille comme 
le monde» basée sur l’influence vibratoire des 
nombres... 

A partir de nos noms, prénoms et date de naissance, 
elle nous permet de connaitre nos tendances 
psychologiques profondes, nos aptitudes, nos 
possibilités relationnelles, notre « karma » (vies 
antérieures), notre chemin de vie dans l’existence 
actuelle ; 

Elle nous révèle notre destinée et nous situe dans 
l’univers.

Ses applications sont de plus en plus nombreuses: 
développement personnel, orientation scolaire et 
professionnelle…

Le bureau, 
Président : Christian Larue, Trésorier : Jean Paul Fargier

http://www.grainesdessoins.org
http://www.grainesdessoins.org
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BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE

La bibliothèque de Vaugneray 
dans La Grande Guerre 

- Depuis Décembre 
et jusqu’à fin Janvier, 
la bibliothèque 
vous présente une 
exposition prêtée par 
la Maison de Pays Les 
Hauts du Lyonnais : 

Histoires de guerre, 1914-1918 : vécus de soldats 
des Monts du lyonnais. 

Vous y découvrez des itinéraires de soldats des Monts 
du Lyonnais ou la correspondance de trois frères 
d’Yzeron mobilisés, ainsi qu’une tranchée réalisée et 
prêtée par « Les Amis de la Tour Ronde » de Grézieu-
La-Varenne,  des objets comme des casques français 
et allemands, un magnifique uniforme de hussard, 
des cartes postales, des livres anciens, des poèmes, 
des objets d’artisanat des tranchées,…, témoignages 
prêtés par les habitants de Vaugneray et Pollionnay 
que nous remercions de tout cœur.

La vie de la commune 
pendant la première 
guerre est aussi 
présentée, avec ses 
décrets, documents 
officiels,délibérations 
de conseils 
municipaux, listes des hommes mobilisés… 
Un hommage à tous ces soldats de 14-18 et un devoir 
de mémoire pour toutes les générations.
En janvier, des classes de CM sont accueillies à la 
bibliothèque avec des ateliers sur des lettres de poilus, 
des lectures de textes et albums,…

- Le samedi 17 
janvier à partir de 
10h00, M. Fombaron, 
de l’association «  Le 
Poilu Cognysard  » 
anime une 
conférence sur 

«  L’Evolution de l’uniforme français durant la 
Première Guerre mondiale » avec une présentation 
des différentes silhouettes du soldat français et une 
explication en détail des évolutions de l’habillement en 
s’appuyant sur les objets de la collection. Entrée libre.

« Au Vent Mauvais », une soirée BD-Concert 
par le groupe The Hyenes : 

Samedi 13 mars à 20h30 à la salle des fêtes de Marcy 
l’Etoile aura lieu une soirée culturelle proposée par 8 
médiathèques de l’ouest lyonnais : Grézieu-La-Varenne, 
Marcy l’Etoile, Messimy, Pollionnay, Sainte-Consorce, 
Saint-Genis-Les-Ollières, Thurins et Vaugneray  : 
un BD concert orchestré par le groupe The Hyene  : 
C’est un spectacle hybride et hors normes... Un 
montage vidéo reprend l’intégralité des images et 
des textes du  livre sous la forme d’un «diaporama» 
dynamique projeté sur un écran géant. Les cases de 
la bande dessinée défilent, empruntant au cinéma son 
vocabulaire : zooms, travelings, fondus enchainés, 
etc... Sur la scène, à côté de l’écran dans la pénombre, 
les musiciens jouent en direct au rythme du récit. 

Pendant 60 minutes, le spectateur devient lecteur ! 
Emporté par une émotion à la fois visuelle, musicale 
et littéraire.

Entrée libre, réservation conseillée auprès des 
médiathèques participantes.

D’autres animations seront proposées tout au long 
de l’année dans les 8 médiathèques sur ce thème de 
Littérature, Musique et Image  ; le programme est en 
cours…

Toute l’équipe de la bibliothèque vous souhaite une 
excellente année 2015, pleine de découvertes, de 
surprises et de rires !

Et un grand merci aux enfants de CE2, CM1 et CM2 
qui ont construit pendant le premier semestre une ville 
imaginaire «  Origamia city  » pendant les temps 
périscolaires à la bibliothèque les jeudis de 15h30 
à 16h30. 

INFOS PRATIQUE 
Les horaires de la bibliothèque 
- Lundi : 16h30-18h30 
- Mardi : 9h00-12h00 
- Mercredi : 15h00-18h30 
- Jeudi : 16h30-18h30 
- Vendredi : 16h30-18h30 
- Samedi : 9h30-12h
Nous contacter
-Tél. : 04 78 45 91 45 
-Courriel : bm@vaugneray.com 
Retrouvez toute les informations de la bibliothèque sur 
www.bibliotheque-vaugneray.net

mailto:bm@vaugneray.com
http://www.bibliotheque-vaugneray.net
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LA FARANDOLE DES VALLONS

Ce samedi 13 décembre, s’est déroulée, au 18 
bis chemin du Stade à Vaugneray, une animation 

familles intitulée  « Noël sous toutes ses matières ». 

Cette animation a été co-organisée et animé par 

- le centre de loisirs « Ebulisphère », 
- l’Espace de Vie sociale « La Farandole des Vallons », 
- les Relais Assistant.e.s Maternel.le.s « Le Monde de 
Zébulon » et « Val’Petite Enfance ».

Au cours de la matinée, les enfants de moins de six 
ans, accompagnés de leurs parents, grands-parents, 
frères et sœurs ont pu s’expérimenter à différents 
ateliers :

- Fabrication de guirlandes, boules et bottes de Noël
- Confection de pain d’épices au chocolat
- Transvasement tout blanc : farine et riz
- Découverte et manipulation d’une pâte à la fois liquide 
et solide : la pâte magique
- Théâtre d’images « Petit pingouin »

Au total, 63 enfants (30 agés de moins de 3 ans et 33 
entre 3 et 6 ans) ainsi que 53 adultes ont pu profiter 
de cette matinée qui aura fait le bonheur des petits 
comme des grands. Chacun a pu repartir avec un 
petit souvenir de la matinée à accrocher au sapin ou à 
déguster !!!

La prochaine animation familles intitulée «  Peinture en 
folie » se déroulera, de 9h30 à 12h, au 18 bis chemin 
du Stade à Vaugneray. 

Les équipes du Centre de Loisirs « Ebulisphère », 
de l’Espace de Vie Sociale « La Farandole des Vallons » 
et des Relais Assistant.e.s Maternel.le.s « Le Monde 
de Zébulon » & « Val’Petite Enfance ».

Renseignements et contacts : 
Mail : lafarandoledesvallons@orange.fr
Tel : 06-60-93-36-05

Samedi 7 mars à 10h : 
Spectacle « pêcheur d’Etoiles » 

Samedi 28 mars de 9h30 à 12h :
Chasse aux œufs créative 

Samedi 30 mai de 9h30 à 12h00 : 
en remplacement de l’animation famille 

Matinée Petite Enfance
organisée par l’ensemble des structures 

Petite Enfance de la CCVL 

Samedi 27 juin : 
Sortie à la ferme du Milon

ANIMATION FAMILLES

RAM LE MONDE DE ZEBULON, LES PETITS POUCES ET VAL’PETITE ENFANCE

« Journée nationale des assistant.e.s maternel.le.s » 
Novembre 2015

Ce mardi 25 novembre s’est déroulée à Vaugneray, la 
journée nationale des assistant.e.s maternel.le.s, sur le 
thème de la sécurité routière.
La matinée s’est organisée autour d’ateliers 
thématiques, animés par les animatrices des trois 
relais du territoire de la Communauté de Communes 
des Vallons du Lyonnais : Le Monde Zébulon, Les 
P’tits Pouces, Val’ Petite Enfance. 
Clarisse Réa, Educatrice de Jeunes Enfants à la PMI 
a pu donner des informations validées par le conseil 
général. Enfin, Christophe Cierpucha, de l’association 
« La Route pour Tous », a également apporté 
sa contribution en renseignant les participantes 
concernant les normes des sièges autos, l’installation 
des enfants à bord d’un véhicule. 
Le bilan de cette matinée est très positif avec 38 
assistantes maternelles et 78 enfants présents. 

L’atelier questions/réponses a suscité de nombreux 
échanges avec une participation active des 
professionnelles. L’atelier « sièges autos » leur a 
permis de prendre conscience des risques liés à la 
route et d’acquérir un vocabulaire adapté : accessoire 
d’assise, sangle de sécurité. Quant à l’atelier vidéos, 
il a permis de mettre en images les thèmes abordés, 
tant au cours de l’atelier questions/réponses qu’avec 
Christophe Cierpucha. 
Cette matinée, riche en apports théorique, a pris 
un aspect convivial autour d’un repas partagé au 
restaurant « Le Verre Maison » à Pollionnay. 

A noter : suite aux retours des assistantes maternelles, 
une matinée débat sera très prochainement proposée 
afin de permettre à tous et toutes d’aborder la route en 
toute sécurité. 

Les animatrices des relais Le Monde Zébulon, 
Les P’tits Pouces et Val’ Petite Enfance.
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CRECHE
DES NOUVELLES DE LA PIROUETTE

Nous avons repris le chemin de la crèche avec les 
enfants le 26 août 2014.

Depuis plusieurs temps forts ont marqué ces quelques 
mois.

Nous continuons nos rencontres avec les résidents 
des Emeraudes 2 fois par mois, qui d’ailleurs sont 
venus nous rendre visite le jeudi 11 décembre. A 
cette occasion, nous leur avons proposé un petit 
spectacle  «  maison  » sur le thème des trois petits 
cochons suivi d’un goûter que nous avait préparé 
Laurence notre cuisinière.

Auparavant, les petites mains des enfants ont réalisé 
dessins et peintures afin d’embellir les extérieurs de la 
structure pour la journée de la grande lessive à laquelle 
nous ne manquons pas de participer. Martine, comme 
à chaque édition, a été le moteur de ce moment.

Sur la même semaine (du 13 octobre au 20 octobre), 
la crèche a participé à la semaine du goût pour laquelle 
Laurence a proposé le thème de la pomme sous toutes 
ses formes. À travers différentes activités quotidiennes, 
les enfants ont découvert et participé aux diverses 
façons de cuisiner ce fruit.

Le 27 octobre nous sommes montés au cinéma dans 
le cadre de Ciné Filous pour voir le carnaval de la petite 
taupe. Les enfants étaient ravis.

Noël approchant, l’équipe a décidé de faire venir une 
intervenante dans les locaux de la Pirouette à l’occasion 
du goûter de Noël du 1er décembre. Les enfants et leurs 
parents ont assisté à un spectacle de marionnettes 
qui avait pour titre Mimi et Pompon. Petits et grands 
ont beaucoup apprécié les différentes comptines qui 
racontaient l’histoire de ces marionnettes. A l’issue 
de ce moment, les enfants, les familles présentes et 
l’équipe ont partagé un goûter pour lequel chacun 
avait préparé d’agréables douceurs.
Les papilles de nos loulous se sont régalées par un 
menu de Noël tout particulier le 18 décembre.
Et comme ils ont été très sages cette année, le père 
Noël fera sûrement une halte à la Pirouette pour déposer 
quelques cadeaux que les enfants découvriront le 5 
janvier, jour de la rentrée.

Une réunion prévue sur fin janvier début février sera 
proposée aux parents afin d’échanger sur l’accueil au 
quotidien des enfants à la Pirouette. Nous espérons 
que de nombreux parents s’associeront à ce moment.

Pour finir, nous souhaitons à tous une excellente année 
2015.

L’équipe de la Pirouette 
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ECOLE ELEMENTAIRE PUBLIQUE

SPORT ET CULTURE...

USEP
Jeudi 13 Novembre l’ensemble des élèves de l’école 
s’est retrouvé à l’hippodrome de La Tour de Salvagny 
afin de se mesurer aux élèves de Pollionnay et Sainte- 
Consorce. 

Le soleil était de la partie et nos sportifs se sont élancés 
sur des distances allant de 800 m à 2000 m selon leur 
catégorie.

Les plus motivés ont eu l’occasion de renouveler 
l’expérience le mercredi 10 décembre. Malgré les 
conditions climatiques relativement défavorables, 18 
élèves ont participé au cross départemental organisé 
par l’USEP au stade de Bron-Parilly.

Ils ont fait preuve de courage, de sportivité et d’un très 
bon esprit d’équipe tout au long de cet après-midi où 
étaient inscrits 950 élèves de 5 à 11 ans.

Un grand bravo à tous les enfants qui ont su défendre 
leur petite école des Monts du Lyonnais et plus 
spécialement à Thomas-Lee Dufour qui est monté sur 
la troisième marche du podium dans sa catégorie.

Les participants : 

CP : Ayrton – Garance – Julie 
CE1 : Aymeric – Corentin – Emmanuel – Katia  – Romain 
CE2 : Malo – Maxime – Paul-Lou 
CM1 : Camille – Malo - Thomas-Lee  – Tiffen  
CM2 : Lucie – Salomé – Tom 

AUDITORIUM
Vendredi 5 décembre, les élèves de CE2/CM1, CM1/
CM2 et CM2 se sont rendus à l’auditorium Maurice 
Ravel à la Part-Dieu pour assister au concert « les 
machines ». L’Orchestre National de Lyon a interprété 
5 œuvres que les enfants avaient travaillées avec leur 
professeur afin de profiter pleinement de cet instant 
rare. Ils ont apprécié le cadre, ont été surpris par le 
nombre de musiciens de l’orchestre et impressionné 
par un compositeur présent sur scène. « La machine à 
écrire » de Leroy Anderson a été plébiscitée !

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE
DE L’ART ET DE LA PÉDAGOGIE ACTIVE

- Une belle visite au musée d’art moderne et 
contemporain de Saint-Etienne, à la rencontre des 
œuvres de l’artiste philosophe Gianni  Caravaggio. 
Il crée des combinaisons paradoxales de matériaux, 
de substances et de formes. En relation etroite avec 
notre theme fragments d’espace pour notre expo au 
château de pluvy

- Le spectacle de Noel « Valentine » mélange de conte 
et de créations visuelles, le gouter de noël et l’arrivée 
du père noël ont créé la magie de la dernière semaine 
scolaire de décembre. Merci  àu sou des ecoles  d’avoir 
offert ce spectacle  et au restaurant scolaire le gouter.

- La semaine du 2 au 6 février a lieu la semaine de 
la maternelle. Le projet a pour thème  : partenaires, 
parents, enseignants, élèves, vivre ensemble à l’école. 
Une conférence est organisée par l’académie sur : Que 
nous apprennent les recherches en neurosciences sur 
le développement émotionnel et affectif de l’enfant ? 

- Le 23 Mars , les élèves de maternelle assisteront 
au spectacle pédagogique  :  »Le cours de Mlle Piou-
Piou ». Spectacle de danse par, pour,dans une classe 
de maternelle où chaque élève fait partie intégrante du 
spectacle et entretien un rapport individuel et privilégié 
avec l’artiste.
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ASSOCIATION DU RESTAURANT SCOLAIRE

«  Pourquoi mon enfant adore manger à la 
cantine ?... »
Tous les parents se sont posés la question… 
D’où vient cet enthousiasme  (que l’on n’a pas 
toujours chez nous au moment du repas….)  ? 
Cet enthousiasme vient d’abord des cuisinières hors-
pairs et de leurs petits-plats délicieux. Elles pourraient 
même participer à l’émission Top Chef  et gagner ! 
Demandez à votre enfant, il vous parlera des gâteaux 
faits maison, des friands croustillants et même des 
épinards qui sont bien meilleurs à la cantine… 

« Bon, d’accord, un point  pour les cuisinières… Mais 
pour bien cuisiner, il faut aussi les bons produits… » 
Et c’est là que nous, parents bénévoles de 
l’association du Restaurant scolaire, intervenons. 
Et attention, on ne rigole pas avec la qualité car on 
les aime nos enfants, on en prend soin pour qu’ils 
grandissent bien. Les fournisseurs sont sélectionnés 
avec attention, on travaille avec des producteurs 
locaux, bio surtout. Ce n’est pas du tout-prêt et du 
tout-cuit qui arrive dans les assiettes ! 

«  Oui, alors là, c’est super… Mais le 
confort des enfants  pendant les repas ?  » 
Là aussi, c’est l’affaire des parents bénévoles qui, 
avec l’équipe de la cantine, réfléchissent beaucoup à 
l’agencement de la cantine et au respect des rythmes 
des enfants. Ça cogite dur  ! Avec la mise en place 
d’un semi-self pour les primaires depuis septembre, 
les enfants mangent à leurs rythmes, restent moins 
ou plus longtemps à table, et apprennent l’autonomie 
pour une meilleure adaptation au collège. Et les enfants 
l’ont tout de suite adopté. On travaille aussi à améliorer 
le confort de travail de l’équipe de la cantine avec de 
nouveaux équipements.

Voilà quelques raisons qui expliquent l’enthousiasme 
de nos enfants pour la cantine qu’il faut à tout prix 

garder. Le restaurant scolaire est associatif, donc géré 
par nous, parents d’élèves et nous avons besoin de 
vous pour continuer à rester associatif et contrôler ce 
que nos enfants mangent. Venez nous rejoindre, 
chaque parent peut trouver sa place en fonction de ses 
disponibilités. Ça ne prend pas beaucoup de temps et 
plus on est, plus on pourra résister contre le tout-prêt 
insipide. Notre potion magique, c’est l’association du 
restaurant scolaire ! 

Un goûter de Noël réussi !

Vendredi 19 décembre vers 15h30, plusieurs parents 
bénévoles du restaurant scolaires ont distribué des 
goûters de Noël aux maternelles et aux primaires : un 
Père Noël en chocolat, une brioche, un jus de fruits, 
une clémentine et une papillote. La distribution du 
goûter s’est très bien passée. Un grand merci à toutes 
les personnes qui ont participé à ce bon déroulement! 

« Les brioches, le cidre et les jus de fruit ont été très 
appréciés par les maitres et maitresses, les petits nous ont 
souhaité un joyeux noël et nous ont remercié de ce goûter ! 
Les pères Noël ont fait sensation, tout comme 
nos magnifiques bonnets de Père Noël illuminé, 
bref un bon moment très convivial. »

Toute l’équipe du restaurant scolaire vous souhaite 
une très bonne année 2015 et vous attend le jeudi 29 
janvier à 20h30 pour sa prochaine réunion.

Contacts : http://restoscolaire.blogspot.fr/
resto.scolaire69@gmail.com

Les parents bénévoles

REJOIGNEZ-NOUS

FCPE ET SOU DES ECOLES

Par une belle matinée de novembre, un air de fêtes 
commençait à planer sur le marché… 

Les bénévoles des associations du SOU et des parents 
d’élèves des écoles publiques proposaient des biscuits 
et des sachets de papillotes à la vente et des sapins de 
Noël à la commande.

Les gourmands se sont vite retrouvés autour du stand : 
Un grand merci à eux  ! Les enfants ont largement 

contribué à ce succès en jouant «  aux marchands  » 
dans le village, proposant  croquants, sablés, tuiles aux 
amandes, tartelettes, brownies et autres pâtisseries 
faites maison !

L’opération a ravi tout le monde, rendez-vous l’année 
prochaine !

L’association des parents d’élèves 
des écoles publiques

http://restoscolaire.blogspot.fr/
mailto:resto.scolaire69@gmail.com
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ECOLE PRIVEE JEAN-BAPTISTE
IMPRESSIONS CINÉFILOU… 

PAR LES CM1/CM2 DE MADAME GERIN

«Le petit blond avec un mouton blanc»

«Personne ne voulait jouer avec lui, cela m’a ému et 
m’a rappelé ce qu’on fait en instruction civique sur les 
discriminations. «

« Luminaris »

«Comme ce film est original  ! De vrais acteurs mais 
une histoire surréaliste. De plus, en sciences, on avait 
réalisé des circuits électriques. J’ai beaucoup ri et j’ai 
aussi  été émerveillé quand  la grosse ampoule devient 
montgolfière… C’était très poétique.»

Merci à toute l’équipe de Cinéfilou pour cette belle 
programmation.

PROJET EN MATERNELLES : 
CRÉER DES LUMIGNONS, CARTES ET 
CADEAUX DE NOËL À PARTIR DU SPECTACLE 
«ANTOINE ET LES ÉTOILES» 

Tout a débuté avec la compagnie «Les 3 Chardons». 
Au sein même de l’école le personnage a transporté les 
élèves près de ses amis les animaux et les a imaginés 
parmi les étoiles.
Ce comédien était vivement attendu après des 
séances d’expression corporelle  sur les musiques du 
spectacle. 
Antoine a tissé une toile, les élèves ont fabriqué une 
autre matière  : du papier recyclé (qui a servi à la 
décoration des lumignons). Ils ont dicté à l’adulte la 
notice de fabrication pour d’autres classes. 
La nuit étoilée de Van Gogh observée sur grand écran a 
déclenché l’inspiration pour les cartes de Noël envoyées 
aux personnes âgées. Comme précédemment, 
coopération oblige, les élèves de C.M. ont écrit les 
textes. Le cadeau surprise pour les parents : diverses 
techniques, une même forme. Devinez... des étoiles !

Un ciel étoilé d’où tombaient des sacs remplis 
d’instruments de musique a matérialisé le calendrier. 
Chaque jour de l’Avent toutes les classes de maternelles 
s’y sont retrouvées pour attendre Noël en chanson. 
Mais pas uniquement, il a fallu apprendre à dénombrer, 
« laisser venir ce qu’il y a dans sa tête », ce qu’on avait 
trouvé dans les sacs. Antoine nous avait montré la 
voie, lui qui ne voyait plus les animaux s’en souvenait. 
On ne peut vous quitter sans évoquer les histoires de 
Noël écoutées, verbalisées, car pas d’apprentissage 
de l’écrit sans maîtrise du langage.

LE LOTO : UN SUCCÈS !

Ce dimanche 7 décembre, une ambiance chaleureuse 
et conviviale a empli la salle des fêtes de Vaugneray. Le 
loto, organisé par l’association des parents d’élèves de 
l’école Jean-Baptiste (APEL), battait son plein !

Dès 14h30, plus de 350 personnes se sont retrouvées 
pour gagner les nombreux lots proposés dans les 
catégories multimédia, gastronomie, sport et bien-
être, arts de la table… La généreuse participation 
des artisans et commerçants de Vaugneray et des 
alentours a permis aux gagnants de repartir avec des 
lots richement dotés. A l’entracte, des crêpes, hot-
dog, bonbons, gâteaux et boissons ont agrémenté le 
temps de pause des joueurs avant le tirage au sort de la 
tombola : Agnès Cara a été la gagnante du premier lot, 
une caméra Gopro. Les meilleurs vendeurs de tickets 
ont aussi été primés  : Mathis Chianta, Elodie Jésus, 
Anthony Brossard, Manon Dupin et Tina Beauquis.

A la fin de la journée, les participants étaient comblés, 
prêts à revenir l’année prochaine ! 

Tous les bénéfices de cette journée permettront 
aux enfants de l’école Jean-Baptiste de profiter de 
nouveaux livres, de matériels et de sorties scolaires.

APEL



 N°139 - Janvier 2015   p.43   Vivre à Vaugneray

Education et culture                                                                                     

   
                                                            

COLLEGE PRIVE ST SEBASTIEN

UNE ELEVE AU CONSEIL GENERAL DES JEUNES

Je m’appelle Mathilde BORDET, j’ai 14 ans et je 
suis en 3ème au collège St Sébastien. J’ai fait partie 

du conseil général des jeunes (CGJ) pendant un an et 
demi et mon mandat a pris fin le 17 décembre 2014 
par une séance de clôture publique.
Avec des dizaines de jeunes comme moi, nous avons 
été répartis en 3 commissions : 
- gaspillage alimentaire 
- mémoire (Première Guerre mondiale)
- pack numérique jeune
Je faisais partie de la commission qui a réfléchi sur le 
gaspillage alimentaire. Cette commission réunissait 
20 participants : 16 filles et 4 garçons, accompagnés 
par Chrystelle et Aurélie du pôle éducation du conseil 
général. Amandine, la diététicienne du pôle santé et 
Sandrine du service environnement complétaient 
l’équipe.
J’ai été ravie de participer à cette expérience de jeune 
conseiller général  car cela m’a appris beaucoup de 
choses, entre autres, sur le gaspillage alimentaire.
Nous avons pu aboutir à un projet que je dévoilerai 
dans la suite de l’article. Ce fut un véritable plaisir de 
nous réunir de temps en temps entre jeunes conseillers 
généraux pour discuter du projet et bien évidemment 
passer de très bons moments.
Cette commission avait donc pour but de lutter contre 
le gaspillage alimentaire dans les établissements 
scolaires du Rhône. 
Dans les collèges, les cantines sont responsables 
d’une grande partie des déchets et notamment les 
retours de plateaux, c’est à dire ce que les collégiens 
n’ont pas mangé et qui est jeté à la poubelle. Nous 
avons donc monté des projets pour tenter de cibler 
et ensuite d’intervenir sur les causes du gaspillage. 
Pour connaître les véritables problèmes, nous avons 
visité plusieurs lieux centrés sur l’alimentation et donc 
susceptibles d‘entraîner du gaspillage. Nous avons 
visité un centre de tri, nous sommes allés à l’institut 
Paul Bocuse, nous avons rencontré un chef de cuisine 
et bien d’autres personnes. Pour cibler un peu mieux 
les causes du gaspillage, un questionnaire a été mis 
en place. Les chefs de cuisine et les collégiens ont 
répondu à ce questionnaire. 
A partir des réponses données, nous avons pu 
commencer à élaborer des solutions.
Nous avons souhaité informer sur le gaspillage 
alimentaire, mais sans avoir un ton moralisateur.
Nous voulions également nous adresser à toutes 
les personnes qui sont en lien avec la cantine, les 

collégiens, les équipes de cuisine, le gestionnaire, les 
professeurs…
En effet, nous avons pris conscience, durant notre 
mandat, que le gaspillage alimentaire avait des causes 
multiples et, pour le limiter, il fallait un projet qui parle à 
tout le monde.
Nous avons finalement retenu le projet suivant :
Nous avons souhaité utiliser la communication et la 
parole pour sensibiliser les collégiens. C’est donc avec 
l’aide de l’agence de communication «  J’articule  », 
que nous avons fait aboutir notre projet.
L’agence «  J’articule  » nous a proposé une idée 
originale, celle des stickers. Sur ces stickers, il y a 
des slogans courts et marrants que l’on a formulés en 
équipe.
Ex : « Faim de loup, appétit d’oiseau, j’adapte les 
morceaux »
Ces phrases cherchent à faire changer les 
comportements de chacun, aussi bien élèves que 
professeurs, pour que l’action soit collective au sein 
du collège. 
Ex  : pour les élèves  : sois malin, arrête de jeter ton 
pain !
Pour les cuisines  : une assiette bien présentée, des 
élèves comblés.
Ces stickers à destination du personnel de cuisine, des 
professeurs et des collégiens seront placés à différents 
endroits des cantines. 
L’agence a proposé un graphisme original, qui nous 
a beaucoup plu. Il sort de l’ordinaire et de ce qui est 
présenté sur les panneaux au sein des collèges.
Les slogans sont courts et amusants pour interpeller 
les collégiens. Nous espérons qu’ils auront du succès 
dans les cantines.
Suite à l’aboutissement de ce projet, tous les collèges 
du département ont reçu ces planches de stickers, 
accompagnées d’un mode d’emploi. 
Quant à moi, je suis devenue porte-parole «  anti-
gaspillage  » au sein de mon collège, c’est donc 
désormais ma mission d’expliquer à tous ce projet 
pour lequel je me suis investie pendant plus d’un an.

Mathilde Bordet
Elève de 3ème au collège Saint Sébastien
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AMICALE ECOLE ST LAURENT-DE-VAUX
Lundi 10 novembre, la classe 
de Mme Séon, (directrice) de la 
petite école de St Laurent-de-Vaux, 
après avoir étudié « le safran», s’est 
rendue à Pollionay pour  découvrir 
la culture de M. et Mme Marignier. 
Après la découverte du champ de 
Crocus Sativus, diverses questions 
ont été posées par les élèves. 
Avant de retourner à l’école, ils ont 
pu déguster des crêpes et du sirop 
à base de Safran.

Pour la 2éme année consécutive 
l’Amicale de l’école de St Laurent 
de Vaux  a organisé le samedi 29 
novembre une vente de saucisson 
chaud/patates avec grand succès. 
Nous remercions nos acheteurs 
et gourmands de ces produits 
du terroir. Rendez-vous l’année 
prochaine.

Depuis plusieurs jours, l’Esprit 
de Noël règne pour petits et 
grands...
Vendredi 20 décembre, tous les 
enfants de l’école  de St-Laurent-
de-Vaux, ont partagé un goûter 
festif. Le soir, a eu lieu la soirée 
crêpes où étaient conviés tous les 
villageois.

Véronique CRÉTIN

CARNETS DE VOYAGE

Les conférences présentées par leurs auteurs ont lieu 
au Théâtre Le Griffon à 14h30 - Rue de la Déserte 

- Abonnements ou séance à l’unité - Renseignements 
Geneviève HECTOR au 06.03.12.50.65.

Himalaya, 
la jungle oubliée

4 février 2015
La Corse, itinéraires de rencontres : 

18 mars 2015

JOURNÉES «PORTES OUVERTES»   

Vendredi 30 janvier 2015 de 13h à 18h

Samedi  31 janvier 2015 de 9h à 15h
       

JOURNÉES «DÉCOUVERTE DES MÉTIERS» 

les mercredis 11 février, 25 mars, 15 avril 2015

Renseignements : 04.74.70.85.04   

www. lagiraudiere.fr

Meilleurs voeux aux Valnigrins

ECOLE DE PRODUCTION LA GIRAUDIERE
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AEP
UNE COMÉDIE EN 4 ACTES

Depuis déjà de nombreuses années, l’AEP vous 
présente une pièce toujours très acclamée par les 

habitants de Vaugneray et des communes alentours. 
Cette année encore, en 2015, le théâtre du Griffon 
accueillera pour deux week-ends une comédie jouée 
avec amour et humour par nos acteurs valnégriens.

Pour vous donner un avant-goût de cette comédie en 
quatre actes de Germaine Planson intitulée « L’Evasion 
gourmande », nous vous proposons un court résumé : 
Branle-bas de combat dans l’auberge de 
campagne tenue par deux sœurs. La cuisinière 
les informe que des gastronomes vont arriver 
et noter leur établissement. Hélas, ce sont deux 
petits voleurs qui surgissent et qui s’attablent. 
Comment les deux sœurs vont elles se tirer de ce 
mauvais pas ?

A vous de découvrir la pièce en retenant d’ores et déjà 
les vendredis 6 et 13 mars, les samedis 7 et 14 mars et 

les dimanches 8 et 15 mars. (Les vendredis et samedis 
à 20 h 30 et les dimanches à 15 heures).

De plus, une équipe d’acteurs en herbe vous proposera 
avant la pièce principale : « Le Noël des contes ». Voici 
le résumé  : Cendrillon, le Petit Chaperon rouge, 
la sorcière, Perle de Neige, le Petit Poucet ainsi 
qu’un certain Gaulois se sont donnés rendez-
vous dans une forêt. Ils en ont assez de jouer 
toujours le même rôle et décident d’abandonner 
leur personnage une bonne fois pour toute. Mais 
cette nuit-là, alors qu’ils célèbrent l’évènement, 
de drôles de choses vont se passer  : les 
personnages de Noël, de passage dans la forêt, 
créeront une belle surprise dans ce monde de 
rêve des contes…

Nous comptons sur votre présence.  
Le bureau de l’AEP et les acteurs

PAROISSE ST ALEXANDRE
DES MOMENTS FORTS À L’ÉGLISE DE VAUGNERAY

Messe des familles 
du 9 novembre
«  A l’occasion de la messe des 
familles du 9 novembre dernier, 
était aussi célébrée la Saint Hubert, 
Saint Patron des chasseurs. A 
cette occasion, les sonneurs de 
trompe, vêtus de leurs habits 

traditionnels et placés derrière l’autel, ont pris part à 
l’animation de la messe. Surprenante au premier abord par sa 
puissance sonore inhabituelle dans une église, leur musique 
a contribué au recueillement et à la prière notamment lors de 
l’interprétation soliste de l’Ave Maria de Gounod. Merci aux 
sonneurs de trompe pour cette célébration exceptionnelle 
et pour leur disponibilité. En effet, à la fin de la messe, ils 
ont pris le temps de répondre aux questions d’enfants et 
d’adultes intéressés et curieux». Famille Eiden

«  Nous avons encore assisté à une très belle messe des 
familles ce dimanche 9 novembre. Plusieurs textes sur la 
maison de Dieu ont été lus et explicités aux enfants qui ont 
littéralement « apporté leur pierre à l’édifice » en début de 
cérémonie, en déposant dans l’autel une brique porteuse 
de message d’amour et de paix. Des morceaux exécutés 
par les joueurs de cors de chasse ont ponctué la cérémonie. 
Un très beau chant invitant à la méditation a été interprété 
pendant la communion. Plusieurs délégations de scouts 
étaient présentes. Et enfin de nombreux enfants, rassemblés 
au pied de l’autel, ont d’abord écouté et participé au prêche 
du prêtre puis en fin de cérémonie se sont donné la main en 

cercle autour de l’autel pour la récitation du « Notre Père » 
avant de répandre la paix en allant saluer les personnes 
présentes dans l’Eglise». Céline

Prochaine célébration le 15 mars 2015 à 10h30

Concert de la Sainte Cécile 
du 22 novembre
«  Nous assistions pour la 
première fois à ce concert de 
la Sainte Cécile. Nous avons 
passé une très bonne soirée. Le 
programme était varié. Du chant 
choral avec une très grande 
présence, une cornemuse par un 

vrai écossais en Kilt, de la guitare plus intimiste, beaucoup 
de styles musicaux étaient présentés. En fin de programme, 
Robert Jouffrey, avec des compositions personnelles 
dansantes ou plus portées à la réflexion, nous a présenté 
des chansons à écouter et à réfléchir. Beau programme 
pour une fête de Sainte Cécile. A renouveler » Bruno

Les membres de l’équipe relais de Vaugneray/Saint Laurent 
de Vaux souhaitent à tous les Valnégriens et Saint Laurentins 
une année 2015 dans la paix, la joie, la fraternité et la 
solidarité.

Colette Joyet, Claire Marduel, Chantal Michaud , 
Anne-Bénédicte Ribon, René Chantepy, Marcel Crozier 

Info paroisse sur le site internet : 
paroissestalexandre-lyon-cef.fr
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MJC

ACTIVITES & STAGES
MEUBLES EN CARTON 
Du samedi 14 au lundi 16 février 2015
Comment, à partir d’un carton de récupération, créer 
son propre meuble ?... 
Venez percer le secret du carton avec Paule à 
l’occasion de ce stage.  
- 3 journées de 9h à 12h et de 13h à 16h 
- Animé par Paule FRANCERIES
95€ + Adhésion MJC

JEUNESSE (12/17 ANS)

LOCAL JEUNES 
Le local jeune est un lieu en libre accès où tu pourras 
rencontrer d’autres jeunes, venir jouer ou juste discuter 
avec des amis, et également découvrir des activités 
pendant les vacances… A ta disposition  : baby-foot, 
billard, Wii, jeux de société, coin détente, Cyber-
Espace…

HORAIRES D’OUVERTURE
En période scolaire : mardi, jeudi et vendredi 17h/19h 
mercredi 14h/19h – samedi 14h/18h.
Pendant les vacances : du lundi au vendredi 14h/19h. 

VACANCES D’HIVER 
Activités, soirées, sorties… Le programme des 
animations des prochaines vacances scolaires est 
disponible à la MJC et sur notre site internet.

ENFANCE (3-12 ANS)
Le centre de loisirs Ebulisphère est ouvert le mercredi 
et chaque vacance scolaire.

VACANCES D’HIVER
Du lundi 9 février au vendredi 20 février, ce sont 
les vacances d’hiver  !! Les enfants de 3 à 12 ans 
sont les bienvenus au Centre de loisirs Ebulisphère. 
De nombreuses activités sportives, manuelles, jeux 
de société sont proposées ainsi que des sorties à 
la patinoire, ludothèque, au cinéma. Une équipe 
d’animateurs est formée pour répondre aux attentes et 
besoins de vos enfants.

Attention : les inscriptions ont débuté le 13 janvier. 

N’oubliez pas pour toute nouvelle inscription en 2015, 
de venir remplir la nouvelle fiche de renseignements, 
aux horaires de permanences, en vous munissant :

- de votre avis d’imposition 2014 ou bons CAF
- de votre n° d’allocation familiale 
- du ou des carnet(s) de vaccination des enfants
- de votre n° de sécurité sociale
- prévoir un acompte

PERMANENCES ET INSCRIPTIONS
Mardis de 16h30 à 19h00 
Mercredis et périodes de vacances de 16h30 à 18h00

ANIMATEURS MERCREDIS DE L’ANNÉE 
SCOLAIRE 2014-2015
Tu as le BAFA ou es en cours de formation BAFA ? 
Tu es disponible les mercredis de l’année scolaire ? 
Viens vite rejoindre l’équipe d’animateur du centre de 
loisirs afin de nous faire partager tes idées de projets 
d’animation. Pour postuler, contact le centre de loisirs 
de préférence par mail ou bien par courrier. 

PROJET JEUNES 
Séjour d’échange interculturel à Dabuleni

Direction la Roumanie, de la capitale Bucarest au 
village de Dabuleni*, pour un séjour d’une semaine 

qui aura lieu mi-juillet 2015. Au programme : 
visites, découverte des traditions, rencontres 

interculturelles entre jeunes, pêche, vélo, 
canoë kayak,... et tout le reste car nous 

construisons 
ce séjour ensemble !

Un groupe de jeunes travaille déjà sur l’organisation 
de ce projet mais il est encore temps de nous 

rejoindre. N’hésite pas à contacter Mathieu si tu 
souhaites plus d’informations ou si tu veux faire 

partie de ce projet international.
* Dabuleni est la commune roumaine ayant récemment 

signé un accord de coopération avec Vaugneray.

« BOULE DE NEIGE »

Pendant la semaine du 9 au 13 février 2015, 
un séjour montagnard est également organisé 

à la station de Chalmazel (42). Accueillis dans 
un gîte « La ferme de Grandris », les enfants 

pourront profiter tous ensemble d’une semaine de 
découverte du milieu montagnard. De nombreuses 
activités sont proposées : balade en raquette, ski 
de piste, ski de fond, balade en chien de traineau, 

luge, veillées animées…

Les inscriptions pour ce séjour ont commencé 
le mardi 13 janvier 2015. 

Attention, les places sont limitées.
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THEATRE LE GRIFFON
JANVIER
MA VIE DE GRENIER
VENDREDI 30 JANVIER [20H30] 
Théâtre / 1h10 / Carnage Productions

De, par et avec GAETAN - Stéphane Filloque 
Ce n’est pas du clown, ce n’est pas de la comédie, ce 
n’est pas du théâtre, c’est juste la parole de Gaëtan 
Lecroteux  né par hasard qui a toujours quelque chose 
à dire... même s’il n’y a rien à dire. Aujourd’hui, il s’est 
installé la veille du vide grenier pour avoir la meilleure 
place, sauf qu’il s’est trompé sur la date et qu’il a une 
semaine d’avance. Alors il hésite, ranger et partir, mais 
non, il a promis à sa jeune épouse biélorusse de vendre 
son bazar pour libérer le grenier dans lequel son frère, 
Benjamin fait une chambre d’amis.

FEVRIER
PATACRÊP‘ – Spectacle Familial
DIMANCHE 22 FEVRIER [17H] - Spectacle 
clownesque et musical /dès 5 ans / Cie Choc Trio

Monsieur Maurice, le musicien, et Cornélius, le garçon 
de piste, croisent tous les jours la marchande de crêpes 
de leur petit cirque... Profitant de son absence fortuite, 
ces deux augustes n’écoutent que leur curiosité naturelle 
pour explorer l’univers secret de son stand forain. 
Soudain, caché au milieu des ingrédients culinaires et 
des ustensiles de pâtisserie, ils découvrent quelque 
chose qui risque fort de bouleverser leur duo bien huilé…

MARS
DELIRIUM TRES MOTS – Vincent ROCA 
SAMEDI 21 MARS [20H30] 
Spectacle parlant / 1h15

Gravement atteint de Delirium très mots, Vincent 
Roca suit une thérapie libératrice en public, à savoir 
une heure et quart d’un jet continu de tournures 
alambiquées, phrases emberlificotées et langage 
désarticulé. Avalanche de mots, éboulis de sens…

AVRIL
LE BLUES DU LOUP – Spectacle Jeune Public
MARDI 14 AVRIL [10H] – Contes et Musique 
55 min / Le Théâtre des mots

Séparé de ses parents, un enfant loup est condamné 
à affronter la vie en solitaire. Envahi par le blues, le 
petit loup va pourtant réagir et partir vers une nouvelle 
existence, à la recherche d’un monde meilleur. De 
rencontres en aventures, d’espoirs en désillusions, le 
petit loup, naïf et ignorant, apprend que la vie n’est 
pas toujours un jeu. Désespéré de tout avenir, prêt 
à renoncer à la vie, une rencontre va pourtant faire 
basculer son destin.

Retrouvez le détail des spectacles de la saison 
2014/2015 dans notre plaquette disponible dans 
de nombreux points de diffusion (MJC, Mairies, 
Office de tourisme, …)

PLUS D’INFORMATIONS 
PAR TELEPHONE 
04.78.45.90.54 
OU SUR NOTRE SITE 
WWW.MJC-VAUGNERAY.ORG

CENTRE DE LOISIRS EBULISPHÈRE
18 bis, chemin du stade 69670 Vaugneray
Tél : 04 37 22 09 72
Courriel : cl.ebulisphere@mjc-vaugneray.org

FORMATION DES ANIMATEURS
Tu souhaites travailler en Centre de Loisirs ou Centre 
de Vacances ? Tu as 17 ans ou plus ? Le Brevet 
d’Aptitude aux Fonctions d’Animateurs (BAFA) est la 
formation qu’il te faut !!

Les MJC de l’Ouest Lyonnais organisent une session 
de formation générale du Brevet d’Aptitude aux 
Fonctions d’Animateurs (BAFA) du samedi 18  au 
samedi 25 avril 2015, en internat, aux Cartières 
(Chaponost). N’hésite pas à nous contacter pour 
tout renseignement.

Retrouvez toutes les informations 
et les actualités sur notre site 
www.mjc-vaugneray.org

mailto:cl.ebulisphere@mjc-vaugneray.org
http://www.mjc-vaugneray.org
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Peu nombreux sont ceux qui, en 2014, peuvent 
encore affirmer qu’ils ont connu le Docteur Sérullaz. 

Une avenue du village perpétue heureusement toujours 
la mémoire de cet homme qui, dans la première moitié 
du XXème  siècle, a profondément marqué la vie de la 
commune et, au-delà, celle du canton de Vaugneray.
Médecin de campagne apprécié, maire et conseiller 
général respecté, ami de plusieurs personnalités 
célèbres de son époque, le Docteur Sérullaz a laissé 
dans la mémoire collective les traces de l’estime de 
tous ceux qui l’ont croisé.
 
UNE FAMILLE DE MÉDECINS

C’est à Lyon, au 11 de la rue Puits-Gaillot 
(1er  arrondissement), qu’est né le 16  décembre 
1867 Louis Marie Georges Raoul Sérullaz, de Pierre-
Léon Sérullaz et  Joséphine Hortense Reymond. Sa 
famille, installée entre Rhône et Saône depuis deux 
générations, est issue de la bourgeoisie savoyarde et, 
au-delà, de la noblesse espagnole. Un des cousins 
de son aïeul paternel n’est autre que Georges-Simon 
Sérullaz (1774-1832), pharmacien et chimiste emporté 
par l’épidémie de choléra qu’il combattait, et dont 
l’éloge funèbre fut prononcé par le célèbre chimiste 
Chevreul [1]. C’est donc au sein d’une véritable 
dynastie scientifique et médicale que le futur Docteur 
Sérullaz voit le jour.
 
Fort de cette hérédité, Raoul Sérullaz entreprend en 
1887 des études à la Faculté de Médecine de Lyon, 
d’où il sort le 6 avril 1895 avec le titre de Docteur en 
médecine, après avoir soutenu une thèse consacrée 
à l’éventration post-opératoire [2]. Il s’installe presque 
aussitôt à Vaugneray [3], d’abord à l’Hôtel Pélisson, 
puis ensuite au Couvent-Vieux, où il loue une propriété 
dont il deviendra plus tard propriétaire. Il reprend 
quelques années plus tard une partie de la clientèle du 
vieux Docteur Boiron, décédé en 1898, mais il doit au 
départ compter avec la présence d’un autre confrère. Il 
fait ses tournées à bicyclette, puis dans un tilbury tiré 
par un cheval, et enfin en voiture avec une vieille 
Cottin-Desgouttes achetée d’occasion. Il élargit peu à 
peu le cercle de ses patients dans les villages alentour, 
notamment Grézieu, Pollionnay et Brindas.
 
Si quelques visites au cabinet peuvent avoir lieu, elles 
demeurent au départ l’exception, et c’est à domicile 
que le Docteur Sérullaz examine ses patients. Cela 

contribue à le faire accepter par la population et à 
accroître la confiance des malades, qui accueillent « le 
Docteur » dans leur intérieur et dans l’intimité du cercle 
de famille. Dès avant la Grande Guerre, les visites au 
cabinet se développent, avec des modalités pratiques 
(consultations sur rendez-vous, salle d’attente etc…) 
qui ne cessent d’évoluer [4].
 
UN MAIRE DYNAMIQUE ET PROGRESSISTE

En  décembre 1901, 
âgé de 34 ans, Raoul 
Sérullaz est élu maire 
de Vaugneray en 
remplacement de 
Jérôme Mayen, lui-
même vainqueur des 
élections municipales 
de 1900, mais 
décédé au début 
de son mandat. Le 
Docteur Sérullaz est 
un républicain, attaché 
à la laïcité, et dont les 
idées s’épanouissent 

dans le radicalisme. Il est l’ami d’hommes politiques 
lyonnais comme Édouard Herriot, qui accédera à la 
mairie de Lyon quelques années plus tard, ou encore 
comme Justin Godart. Il est soutenu par le  Lyon 
Républicain, organe de la gauche. À Vaugneray, son 
principal rival politique est le représentant de la droite, 
Joseph Rambaud, ancien maire de 1882 à 1892, et 
tout à la fois professeur d’économie politique, patron du 
grand journal conservateur lyonnais Le Nouvelliste et 
propriétaire terrien [5].
 
Dans une époque où la science comme les progrès 
techniques et sanitaires se développent rapidement, 
l’amélioration de l’hygiène est évidemment une priorité 
dont beaucoup de personnalités politiques font 
leur cheval de bataille. Le Docteur Sérullaz, que sa 
profession place en première ligne, va ainsi accorder 
une grande attention à l’amélioration des conditions 
d’hygiène de ses administrés. Qu’il s’agisse de la prise 
en charge par la mairie des frais de vaccination pour des 
habitants, de placements de malades en sanatorium, 
ou encore d’un projet d’adduction pour amener l’eau 
potable dans le bourg de Vaugneray, Raoul Sérullaz se 
montre toujours actif et déterminé.

LE DOCTEUR SERULLAZ (1867-1931)
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La question de l’eau potable l’occupe particulièrement, 
tant ses fonctions médicales lui font régulièrement 
aborder les risques que constituent les nombreux 
puits défectueux [6] encore utilisés par la population. 
Dès 1904, le Docteur Sérullaz se lance donc dans une 
véritable bataille pour l’eau potable. Vingt ans plus 
tard, cette fois-ci comme conseiller général, il est de 
nouveau actif dans le cadre du canton de Vaugneray, 
aussi bien pour la construction du barrage du Garon 
(1929) que pour les campagnes d’électrification [7].
 

UN MÉDECIN DE CAMPAGNE DISPONIBLE 
ET ESTIMÉ

Le tissu médical n’étant pas dans les campagnes du 
début du XXème siècle ce qu’il est devenu par la suite, 
les médecins ruraux devaient parcourir chaque jour 
des dizaines de kilomètres et soigner des centaines de 
patients. Le secteur d’intervention du Docteur Sérullaz, 
comme l’a bien montré Colette Tempere, s’étendait 
ainsi non seulement sur les communes du canton 
de Vaugneray, mais également sur celles de cantons 
voisins (Mornant, Chaponost, Soucieu-en-Jarrest 
entre autres) et jusqu’à Lyon [8].
 
Le Docteur Sérullaz mettait de plus un point d’honneur 
à suivre scrupuleusement l’évolution de l’état de santé 
de ses patients lorsque leur pathologie le justifiait, 
multipliant les visites –même de nuit– et toujours à des 
kilomètres à la ronde. De cette disponibilité, de cette 
conscience du Docteur à accompagner ses patients 
et à les connaître découla naturellement chez ces 
derniers une grande confiance dans un praticien qu’ils 
voyaient toujours comme une autorité scientifique et 
morale, et parfois même comme un sauveur :
 

«  Mon père avait pris une pneumonie  ; il était 
tout congestionné. Il n’y avait pas de pénicilline 
à ce moment-là… alors le Docteur lui a provoqué 
un abcès artificiel en-dessous du sein. Il fallait 
lui téléphoner tous les jours… ça devenait très 
vilain… et le Docteur disait  : «  Plus c’est vilain, 
plus je suis content ! »… Un soir il est venu percer 
cet abcès. Il était à cheval sur mon père qui 
était couché et il lui a ouvert cet abcès avec son 
bistouri… Tout le pus est sorti et l’infection avec… 
et il a sauvé mon père. Le Docteur Sérullaz, c’était 
un maître ! [9]»
 
Mais   en dehors de ses activités professionnelles, 
Raoul Sérullaz poursuivit également –nous l’avons 
vu– une carrière politique active [10]. En 1910, il était 
élu conseiller général, responsabilité qu’il assuma 
jusqu’à sa mort, devenant même vice-président du 
Conseil Général et membre du Conseil d’Hygiène 
départemental. Décoré de la   Légion d’Honneur en 
1920, il prit six ans plus tard la tête de la Société de 
Secours Mutuel [11] de Vaugneray.
 
Médecin aimé de ses patients, notable humaniste et 
accessible, toujours respecté de ses concitoyens, c’est 
au sommet de sa renommée que meurt Raoul Sérullaz 
le 29 mars 1931, contaminé au cours d’une de ses si 
nombreuses visites par un malade qu’il soignait.

Pierre-Yves VÉRICEL
[1]  Les grands pharmaciens – Georges-Simon Sérullas  (sic), in  Bulletin de la Société 
d’Histoire de la Pharmacie n° 41, janvier 1924, pp. 313-319.
[2] Raoul SERULLAZ, Contribution à la cure radicale de l’éventration postopératoire avec 
adhérence intestinale, Lyon, Imprimerie Rey, 1895, 40 p.
[3] Il apparaît comme résidant au Couvent-Vieux dans le recensement de 1896.
[4] Colette VAGANEY-TEMPERE, Médecine de la Belle-Époque à nos jours dans le Lyonnais, 
Roanne, éditions Horvath, 1987, 172 p.
[5] Joseph Rambaud (1849-1919), propriétaire du domaine d’Hoirieux à Vaugneray est également 
–et entre autres– le fondateur de la chaire d’économie politique aux Facultés catholiques de Lyon et 
le fondateur du journal Le Nouvelliste, organe de la droite lyonnaise de 1879 à 1944.
[6] En 1926, une famille fut contaminée par l’eau d’un puits insalubre, et un enfant de 4 ans atteint 
de la fièvre typhoïde échappa de peu à la mort. Le Docteur Sérullaz convainquit le père de famille 
de condamner le puits et de se raccorder au réseau du Garon, dont il était un fervent promoteur. 
(Témoignage oral direct).
[7] C. VAGANEY-TEMPERE, op. cit. p. 69.
[8] Idem, p. 80.
[9] Témoignage rapporté in COLLECTIF, Si Vaugneray m’était conté, Mairie de Vaugneray, 1992, 
242 pages, page 65.
[10] Cet engagement politique ne fut pas de tout repos. En 1910, le Docteur Sérullaz dut supporter 
l’affront d’une pétition lancée contre lui à la Chambre des Députés par le père d’un bébé qui 
l’accusait d’avoir causé le décès de l’enfant par négligence. Cette pétition et le rapport qu’elle 
avait provoqué furent évoqués au Palais-Bourbon lors de la séance du 2 décembre 1910. Victor 
Augagneur, lui aussi médecin, député du Rhône et ténor du parti républicain-socialiste, et de surcroît 
ami du Docteur Sérullaz, dénonça vigoureusement la légèreté des accusations du rapport, qui avait 
été précisément inséré au journal des débats le lendemain même de l’acquittement du maire de 
Vaugneray par le tribunal correctionnel de Lyon. Il est à souligner que le Docteur Sérullaz, peu enclin 
à la vengeance, avait fixé sa demande de dommages et intérêts à… un simple franc symbolique (cf. 
Journal Officiel du 3 décembre 1910, 25ème séance, 2ème séance du 2 décembre, pages 3121 & s.).
[11] Caisses locales de prévoyance, ces sociétés se développèrent à partir du début du XIXème siècle 
avant de recevoir un cadre légal en 1852, sous Napoléon III. Le principe était de permettre à leurs 
membres, moyennant une cotisation modique, de percevoir des prestations en cas d’accident ou 
de maladie. Elles s’effacèrent au fur et à mesure de l’implication de l’Etat dans la protection sociale, 
leur rôle diminuant nettement après la Seconde Guerre mondiale. 
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CINEVAL

 N°139 - Janvier 2015   p.50   Vivre à Vaugneray



 N°139 - Janvier 2015   p.51   Vivre à Vaugneray

Sports, loisirs et fêtes                                                                                     

   
                                                            

CLASSES EN 6

LA RENAISSANCE !

Le nouveau bureau des Classes en 6 a été élu 
lors de la réunion du 23 octobre 2014 par les 

classards présents ce soir-là. Le bureau comprend 
des représentants de toutes les décades. En voici la 
composition :

- Sébastien Mille : président
- Sébastien Murat, Jérémy Verrière et Damien 
Le Guyader : vice-présidents
- Lucas Nowacki, Marion Crozier, Isabelle Dufêtre: 
secrétaires
- Bruno Vacher, Ghislaine Bost, Nathalie 
Marcellier-Navon : trésorier(e)s
- Quentin Baraton : chargé de communication 
(réseaux sociaux en particulier).

Le calendrier des festivités est fixé et les Classes 
en 6 vous donnent rendez-vous tout au long de 
l’année 2015 pour partager de la joie, des surprises 
et de bons moments... En voici quelques exemples ; 
vous retrouverez l’intégralité du programme dans le 
calendrier des festivités.

- le 24 janvier  : rendez-vous est donné à tous les 
classards pour mieux faire connaissance lors d’une 
soirée amicale marquant la naissance des Classes. 
N’hésitez plus ! Venez nous rejoindre ! Les bulletins 
d’inscription sont en cours de distribution ; en cas 
d’oubli, n’hésitez pas à contacter les 6 !

- le 12 avril : les classes en 6 reprendront vaillamment 
le flambeau transmis par les classes en 5, après les 
avoir amicalement «chassés»

- Nuit du 30 avril au 1er mai : devinez qui viendra 
chanter sous vos fenêtres ???

Entre mai et décembre, une cascade d’animations 
destinées à tous vous attend... du traditionnel Tir au 
Canard ou l’enterrement de la vogue à une journée 
sportive inédite le 07 juin. 

Nous souhaitons, avant tout, vous donner l’occasion 
de vous amuser et de partager de la convivialité. Nous 
vous rappelons aussi que tous seront les bienvenus 
pour prêter main-forte à l’organisation et à l’animation 
des diverses manifestations : vous détenez tous des 
talents précieux !

Pour nous contacter : boite aux lettres en mairie 
de Vaugneray, Facebook, et une adresse : 
vaugneray.les6@hotmail.com

A bientôt, nous comptons tous sur vous !
Le bureau des Classes en 6

TWIRLING BATON

Le club de twirling-bâton a débuté la nouvelle année 
en accueillant de nouvelles recrues. Nous serons 

heureuses de vous les présenter dans les différents 
défilés et démonstrations que nous ferons tout au long 
de l’année.
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USOL

Fragile embarcation mise à flot en 1969, USOL, grâce 
à la persévérance, la ténacité et l’esprit d’équipe de 

ses bénévoles, est devenue, contre vents et marées, 
un beau voilier cinglant toute voiles dehors.
C’est par cette métaphore que la présidente  a 
déclarée ouverte la 46éme assemblée générale d’USOL 
qui clôturait la saison sportive 2013/2014.

Forte de plus de 2 000 adhérents, de dizaines de 
bénévoles imaginatifs et persévérants, de 2 salariés : 
administratif et technique, de 35 salariés entraîneurs 
sportifs, l’association a passé la ligne d’arrivée 
2013/2014 avec brio. 

A son actif de nombreux points forts :

- Le loto, seule activité festive rassemblant toutes 
les sections, a eu comme toutes les années un franc 
succès.
- La distribution de 72 chèques bénévoles, l’opération 
est reconduite pour la saison prochaine.
- Participation à la journée des jeunes citoyens, 
organisée par la municipalité de Vaugneray. Partenariat 
qui sera lui-aussi reconduit en 2015, avec, pour 
épauler l’équipe USOL, une équipe de la bibliothèque 
municipale.
- A la suite de la mise en place des nouveaux rythmes 
scolaires dans les écoles publiques de Vaugneray, 
4 des entraîneurs sportifs participent aux activités 
périscolaires.
- Le nouveau site Internet, plus homogène et plus 
facile d’accès a été ouvert, clôturant un chantier 
d’importance réalisé par des bénévoles.
- L’acquisition d’un logiciel de paies, qui permet plus 
d’indépendance. Merci à la MJC pour ses nombreuses 
années de collaboration.
- Une trentaine de bénévoles ou salariés ont participé à 
des stages de formation aux premiers secours. 
- En apprentissage depuis 2 saisons au sein de 
la section basket, Thomas Peycelon a réussi ses 
examens. Grâce au montage d’un dossier «en béton», 
le CNDS a octroyé une subvention à la section qui a pu 
embaucher Thomas à mi-temps.

Les responsables de sections ont évoqué les points 
forts de leur saison sportive. Ils ont fait part aussi de 
leurs projets pour la saison 2014 2015, avec une petite 
angoisse due, pour certains, à une baisse sensible des 
adhérents, environ 120 adhérents de moins toutes 
sections confondues.

Les principales causes mises en avant pour expliquer 
cette baisse sont la mise en place des nouveaux 
rythmes scolaires qui a entraîné la proposition d’activités 
périscolaires dans les écoles et la suppression des 
entraînements sportifs le mercredi matin, et peut être 
aussi « la crise ».

Une présentation différente du compte de résultat 
présenté par le trésorier a permis à chacun   
d’appréhender les chiffres de façon plus explicite.
Les comptes ont été approuvés à l’unanimité.

Les élus ont pris la parole : M. Jullien, Maire de 
Vaugneray, M. Malosse, Président de la CCVL, M. 
Choulet, Adjoint au sports de Brindas, tous pour 
féliciter et remercier USOL pour le travail accompli 
cette saison.

La présidente a remercié, quant à elle, les municipalités 
de Vaugneray et de Brindas, la CCVL, les présidents 
d’honneur, les partenaires financiers, les salariés, pour 
leur conseil, leur aide et leur travail. Leur intervention est 
très importante, pour la réussite du club, sans oublier, 
bien évidemment tous les bénévoles, indispensables, 
d’une efficacité redoutable et qui se dépensent sans 
compter.

La soirée s’est terminée par le pot de l’amitié. 

UN NOUVEAU PRESIDENT ET DE 
NOUVEAUX RESPONSABLES DE SECTION

Fort de 33 membres, le conseil d’administration 
constitué lors de l’AG s’est réuni le jeudi 18 décembre 
pour former le bureau. 

Ont été élus pour la saison 2014/2015 :
- Président : Jean-Marie Guingand
- Vice-présidents : Annick Fournet-Fayard et Alex 
Dantonel
- Trésorier général : Pierre Sandrin
- Trésorière adjointe : Michèle Bénière
- Secrétaire : Karine Marin
- Secrétaire adjointe : Nadine Lemoine

Ont été confirmés dans leurs fonctions 
Trois nouveaux responsables de section :
- Aïkido : Serge Olousouzian
- Gym artistique : Florence Carneiro
- Gym volontaire : Cathy Pilaud

Et six reconduits :
- Badminton : Alex Dantonel secondé par Sophie 
Chevais

ASSEMBLEE GENERALE
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- Basket : Hélène Poirot
- Danse/forme : Véronique Pardin
- Football : Denis Lecard
- Judo : Joël Viscogliosi
- Natation/plongeon : Natacha Travert

Nous continuerons tous ensemble avec ardeur, 
détermination sans découragement et avec  l’esprit 
USOL à faire en sorte que notre association reste un 
grand club omnisport.

Bon vent à tous !
A. FOURNET-FAYARD, vice-présidente USOL 

    
                       

Jean-Marie GUINGAND

USOL GYMNASTIQUE ARTISTIQUE 

SOIRÉE PAËLLA GÉANTE, ANIMATIONS ET DANSES 

La soirée organisée le vendredi 7 novembre 2014 
pour le lancement de la saison de gymnastique 

artistique, en remplacement du concours de belote qui 
était en baisse de fréquentation, a été fort appréciée 
par les familles et amis de nos adhérents.

Après la présentation des équipes par leurs entraineurs, 
la soirée s’est déroulée dans une très bonne ambiance 
et a été l’occasion d’échanger entre les groupes autour 
d’une paëlla géante, de jeux surprises, de danses et 
acrobaties en rythme jusque tard dans la nuit.

Nous en profitons pour remercier Cédric et Thibaut 
pour cette initiative ainsi que tous les bénévoles sans 
qui la soirée n’aurait pu avoir lieu.

Nous vous donnons rendez-vous l’an prochain.

Au programme pour ce début d’année 

Cette année le challenge gymnique se déroulera le 1er 
mars à la salle des sports de Vaugneray avec différents 
clubs en concurrence dont l’Etendard de Messimy. 
Ce challenge permet aux plus jeunes de découvrir la 
compétition dans une ambiance détendue. Chaque 
participant se verra remettre un diplôme.

Les plus grands, quant à eux, commencent les 
compétitions fin janvier. Nous vous rappelons que le 
planning des compétitions est disponible sur notre site 
Internet : www.usol.fr rubrique Gym Artistique.

Pour les vacances de février, le stage gymnique aura 
lieu du 16 au 20 février.

Pour tous renseignements, n’hésitez pas à vous 
rapprocher des entraineurs.

Véronique Jacquin 
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USOL BASKET

HOROSCOPE 2015

Plutôt que de faire un bilan sur la saison écoulée, la section basket vous offre les prévisions pour 2015 !

BELIER : 21 mars / 19 avril

2015 sera pour vous une année 
dynamique avec l’influence de Mars 
et de Saturne. Attendez-vous à de 
petits déplacements et à gérer du 
monde dans un projet collectif.

TAUREAU: 20 avril / 20 mai

Neptune vous permettra de gagner 
en maturité ; néanmoins vous saurez 
bien profiter de vos loisirs.

GEMAUX : 21 mai / 21 juin

Une année d’évolution profonde et  
personnelle. Saturne vous laissera 
quand même à votre libre-arbitre.

CANCER : 22 juin / 22 juillet

Prenez des risques et ayez de l’audace. 
Le soleil vous accompagnera dans 
vos voyages et vous fera gagner en 
assurance.

LION : 23 juillet / 23 août

A la recherche de stabilité et de 
construction, 2015 vous demandera 
de vous concentrer sur vos objectifs.

VIERGE : 24 aout / 22 septembre

Jupiter vous soutiendra dans vos 
efforts pour concrétiser vos rêves. Ne 
doutez pas, profitez  de la vie à pleine 
vitesse.

BALANCE : 23 sept. / 22 oct.

Saturne sera de mèche avec vous 
durant cette année ; vous ferez le 
point sur vos projets et en profiterez 
pour sécuriser votre vie.

SCORPION : 23 oct. / 22 nov. 

Fiez-vous à votre instinct car Jupiter 
peut vous jouer des tours. Ascendant 
Lion, pensez à souffler.

SAGITTAIRE: 23 nov. / 21 déc.

L’énergie et l’enthousiasme 
marqueront 2015. Saturne vous 
donne de la confiance, n’oubliez pas 
de travailler quand même.

CAPRICORNE : 22 déc. / 20 janv. 

De nouveaux horizons s’ouvriront à 
vous, Saturne vous influencera de 
manière positive. Ménagez votre 
monture.

VERSEAU : 21 janvier / 19 février

L’année sera dynamique, de nombreux 
choix s’offrent à vous. Essayez 
d’évacuer la pression en jouant sur 
vos atouts.

POISSON : 20 février /20 mars

En grande forme, vous serez patients 
dans les tâches qui vous seront 
imposées. Mars vous demandera 
d’accélérer.
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COMITE DES FETES

Le dimanche 19 octobre, a eu lieu selon la tradition, 
la foire d’automne, la foire aux vins et le vide grenier, 

ce dernier étant organisé par le Comité des fêtes. 

Il y a eu une centaine de participants au vide grenier, 
exclusivement réservé aux habitants de Vaugneray 
et Saint Laurent de Vaux. De plus, la météo a été  
favorable  à l’organisation de la journée.

La remise des prix des maisons fleuries a eu lieu 
le jeudi 23 octobre au Lavoir à Vaugneray.

Voici les premiers prix :

Catégorie façades : Mesdames Puy
Catégorie fermes : M. et Mme Lucien Crozier
Catégorie maisons et jardins : M. et Mme Robert Rulliat
Catégorie Comité des fêtes : M. et Mme Henri Coquard.

Tous les participants au concours ont reçu une plante 
achetée chez Alloin fleurs à Vaugneray.

Cette année, il y eu 33 participants dont plusieurs 
nouveaux.

Traditionnellement à partir de fin octobre, les membres 
du comité des fêtes se réunissent deux soirées par 
semaine pour assurer la réparation des guirlandes 
qui ont été endommagées par les intempéries de 
l’hiver précédent. Ils préparent ainsi les festivités du 8 
décembre.
La pose et la dépose des guirlandes est effectuée par 
les bénévoles de l’association.

Les animations du 8 décembre sont organisées 
conjointement par le Comité des fêtes et l’APIV 
(association des commerçants et artisans). Cette 
année, l’ambiance était assurée par l’association 
musicale de Lentilly. Une foule nombreuse est venue et 
a applaudi le feu d’artifice tiré sur la place de l’Eglise. Le 
vin chaud, les marrons et les crêpes servis par l’APIV 
ont été beaucoup appréciés.

Nous vous informons de notre assemblée générale le 
6 février 2015.

Le bureau
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CRINIERES FLEURIES

Pour leur quatrième année sur la commune de 
Vaugneray, Les Crinières Fleuries font peau neuve…

Depuis la construction d’une carrière en herbe au 
printemps dernier, l’association a aménagé l’accès 
au pré pour vous accueillir, petits et grands, anciens 
et nouveaux, dans un confort amélioré. Depuis 
septembre, Clémentine Douarin, une jeune monitrice, 
dynamique et expérimentée encadre cours et balades, 
des débutants aux plus confirmés, des enfants, 
adolescents et adultes.

Avec son aide, le bureau a sélectionné des chevaux et 
poneys calmes et dociles, qui permettent aux cavaliers 
de travailler et de progresser. Notre groupe d’équidés 
compte aujourd’hui 48 jambes, 24 oreilles et 12 nez 
répartis de la façon suivante : 5 chevaux et 6 poneys 
de tailles variées, plus notre petite mascotte «  Gus-
gus »…

Nos amis à 4 pieds vous attendent pour de nombreuses 
activités  : des cours, des balades, mais aussi des 
évènements plus particuliers (défilés à thème, fêtes 
d’anniversaire …).
Ils ont, en attendant, choisi un porte-parole pour vous 
transmettre nos vœux pour la nouvelle année !

Le bureau des Crinières Fleuries , 
1 place de la mairie à Vaugneray
06 08 64 47 37  ou  06 14 64 19 31  

L’ARAIRE

Des approches 
variées de la 

grande histoire sont 
proposées d’abord 
par Mathilde Ortiz 
qui signe une belle 
analyse historique 
et archéologique du 
bourg d’Orliénas, 
puis par Marie-
Thérèse Lorcin ; cette 
universitaire explique 
comment certains 
habitants empiétaient 
sans vergogne sur 
l’espace public, ce 

qui n’était pas sans conséquences. Un conte parvenu 
jusqu’à nous par tradition orale, des assassinats et 
meurtres à Saint-Genis-Laval, ville où ont été installés 
les papiers peints Pignet, célèbres en raison de leurs 
panorama, dont celui sur la ligne de chemin de fer St 
Etienne à Lyon et les risques encourus par les mineurs 
dans l’exercice de leur rude métier sont les évènements 
dévoilés au fil des pages. 

La petite histoire c’est la vie d’hommes et de femmes 
déroulée avec humanité dans l’hommage rendu à deux 
talents du Pays Lyonnais et aussi dans les notes de 
lecture consacrées à des ouvrages sortis récemment ; 
petite histoire aussi que celle de l’association L’Araire 
évoquée par le président Henri Bougnol. C’est ainsi 
que se présente ce dernier numéro de l’année 2014, 
tout aussi riche que les précédents et pourtant très 
différent.

Disponible : 

- Sur commande  adresser un chèque à l’ordre de 
L’Araire - Passage de L’Araire – 69510 Messimy 
(7€ + 2,10€ frais de port) 
- Sur place au siège administratif de L’Araire - 
Passage de L’Araire - 69510 Messimy  
- Les Brossins à Vaugneray 59 av. Dr Sérullaz
69670 VAUGNERAY

Prix de vente : 7€
 
Informations : 
L’ARAIRE  -  04.78.45.40.37   
laraire@wanadoo.fr  -  www.araire.org

GRANDE ET PETITE HISTOIRE POUR LA REVUE N° 179
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En ce début d’année 2015, nous adressons nos 
meilleurs vœux à tous les habitants de la toute 

nouvelle commune de Vaugneray.
Nous leur souhaitons santé et prospérité, et aussi:
- des transports en commun dignes d’une commune 
de 5000 habitants
Dès le 1er janvier 2015, dans le cadre de la création de 
la Métropole de Lyon et du Nouveau Rhône, le Sytral 
s’occupera de l’ensemble des transports en commun, 
et donc de la gestion des Cars du Rhône dont Vaugneray 
dépend pour sa liaison avec Craponne (ligne 47). Cela 
ne signifie en aucun cas un retour du C24 direct ni 
une augmentation de la fréquence. 
Le maire de Vaugneray pensait judicieux de ne pas 
adhérer au Sytral pour de multiples raisons dont l’une 
était «la certitude» d’être mieux représenté, d’avoir 
plus d’écoute et d’influence si l’on se rapprochait du 
département du Rhône. 
Mauvaise pioche ! Le Sytral compte maintenant 28 
délégués, dont seulement 4 pour les 230 communes 
du Nouveau Rhône dont Vaugneray, soit un élu pour 
100 000 habitants ! et 1 représentant à part entière pour 
nos voisins, les communes de Brindas, Chaponost, 
Grézieu-la-Varenne, Messimy, Sainte-Consorce et 
Thurins qui ont adhéré au Sytral en 2013, soit un élu 
pour 25 000 habitants...
Tout au long de l’année 2013, Union Pour l’Avenir a 
martelé que nous avions tout à perdre en n’adhérant 
pas au Sytral et en disant adieu au C24. Les faits nous 
donnent maheureusement raison : la réorganisation 
des Cars du Rhône ne sera pas une priorité pour le 
Sytral, sauf lorsqu’il s’agira de réaliser des économies 
de gestion.
Nous continuons donc notre combat pour une 
amélioration des transports en commun, car 
nombreux sont les habitants qui pâtissent du 
dispositif actuel.

- Un environnement mieux protégé 
Nous avons constaté sur la commune plusieurs 
chantiers de remblaiement effectués sans autorisation 
ou non conformes aux autorisations accordées. 
Pourquoi trouvons-nous de tels  chantiers de 
remblaiement à Vaugneray et pas sur les communes 
voisines  ? La réponse se trouve dans les PLU de 
Brindas, de Grézieu-la-Varenne ou d’Yzeron  : les 
règles d’urbanisme y sont plus contraignantes qu’à 
Vaugneray. Aussi dans le cadre de la modification du 
Plan Local D’urbanisme (PLU) rendue nécessaire par 

la loi ALUR, nous avons demandé un renforcement 
des dispositions existantes en matière de contrôle des 
exhaussements et affouillements de terrain. 
Le Maire nous a opposé un refus catégorique car, 
selon lui, il n’y a pas de problème particulier et des 
contraintes supplémentaires seraient une atteinte à la 
liberté de chacun. 
Or nous ne demandons pas l’interdiction de tous les 
remblaiements et nous ne voulons pas empêcher 
les agriculteurs de pouvoir améliorer leur terrain par 
l’apport de terre végétale. 
Ce que nous demandons, c’est que ces chantiers 
soient mieux encadrés, que les conséquences 
annexes (écoulement des eaux, impact sur le 
paysage) soient étudiées et prises en compte 
AVANT de délivrer les autorisations … et surtout 
que  les termes des autorisations délivrées soient 
respectés. 

- Un plan de mandat partagé avec la population
La transparence et la parole donnée à tous font 
partie des actions que nous défendons. Nous avons 
pu observer à la CCVL un processus ouvert de 
construction commune de plan de mandat, commission 
par commission,  impliquant tous les élus au sein de 
comités consultatifs. 
Aujourd’hui à Vaugneray, au bout de 9 mois, nous 
n’avons connaissance d’aucun programme clairement 
défini et consultable, ni de projets étalés sur plusieurs 
années, ni d’un plan de mandat. 
Nous demandons de la visibilité et de la 
transparence pour Vaugneray, sous forme d’un 
plan de mandat élaboré en concertation avec tous 
les élus représentant l’ensemble des Valnégriens.

Nos manifestations en 2015 
Nous vous donnons rendez-vous le dimanche 31 Mai 
2015, pour une manifestation inédite : « La rando des 
gourmands » où comment découvrir autrement nos 
vallons et nos producteurs locaux.
Suite aux succès de la 1ère « Gratiferia de l’Ouest 
Lyonnais  », l’été dernier, nous organiserons la 2e 
édition de cette journée de solidarité et d’échange 
le dimanche 5 juillet 2015, toujours sur le même 
principe  : «  Amenez ce que vous voulez, repartez 
avec ce qui vous plait et avec un grand sourire ».

Contacts : 06.80.33.77.93 
ou unionpourlavenir.vaugneray@gmail.com

Blog http://upav2014.blogspot.com
Facebook : unionpourlavenir

UNION POUR L’AVENIR DE VAUGNERAY

mailto:unionpourlavenir.vaugneray@gmail.com
http://upav2014.blogspot.com


Directeur de la publication : Daniel JULLIEN - Impression : REBOUL IMPRIMERIE 04.77.81.59.59 
Conception/Rédaction : Commune de Vaugneray - Régie publicitaire : Sté Freemac 04.78.57.70.70
Tirage : 2 550 exemplaires - Photo page de couverture : Geneviève HECTOR

PROCHAINE PARUTION DU MAGAZINE : Avril 2015
Merci d’envoyer vos articles avant le 20 mars par courriel à celine.debiesse@vaugneray.com et anne.pdf@free.fr

Etat Civil 

 N°139 - Janvier 2015   p.58   Vivre à Vaugneray

NAISSANCESNAISSANCES
Capucine LABED : 27 septembre
Célyan CUCCHIARO : 7 octobre
Manon THIABAUD : 14 octobre
Léana MAZURAT : 14 octobre
Léa JESUS : 25 octobre
Paul GOUPIL : 29 octobre
Gabriel CHAMPEIMONT : 
7 novembre
Mélusine CORGIER 
PERRETANT : 19 novembre
Lucas DUVAL : 9 décembre

MARIAGES
Guillaume BELFILS et Nelly 
VALERO : 19 septembre

DECES
Jean BERLA époux THIEVENT : 
1er octobre
Marguerite VERNA épouse 
SAILLARD : 1er octobre
Michel HECTOR : 4 octobre
Adriana AGUIAR épouse 
ROMERO : 14 octobre
Bernard SAGE : 23 octobre 
Clotilde ARCIER épouse 
CAVAILLON-PINOD : 27 octobre 
Laurent GIANINA : 29 octobre 
Paul JULLIEN : 9 novembre 
Henri DUMORTIER : 
10 novembre 
Odile BOURNE épouse MORAT : 
13 novembre 
Blaise MURAT : 13 novembre 
Paul ALLOIN : 24 novembre 
Yvette BLAMPOIX épouse 
MEUNIER : 25 novembre 
Rosa RUSSO épouse FIRETTO : 
25 novembre 
Jeanne GUICHARDIÈRE épouse 
CARRET : 26 novembre 

Marcelle DUMIOT 
épouse AMET : 27 novembre 
Anne DELORME épouse 
DELORME : 30 novembre 
Bénédicte MAZUIR épouse 
JUPPET : 3 décembre 
Odette FOREST épouse 
CERNIZE : 11 décembre 
Paul DUSSURGEY : 12 décembre
Michel ROBERT : 13 décembre
René LAMAIN : 17 décembre
Jean VOREL : 18 décembre 
Ascension GARCIA épouse 
CHIEU : 27 décembre 
Louise VOUILLOT épouse 
COMBE : 27 décembre 

ST LAURENT-DE-VAUX : 
DELORME Jean-Benoît : 
1er novembre 
CHAMBEFORT Etienne : 
22 novembre

AU 31/12/2014



Etat Civil 
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